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L'ACTIVITÉ DES INSTITUTIONS 
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A. -L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EL~OPEENNE 
(Travaux des Commissions) 

Commission de la politique commerciale et de 
la coopération économique avec les pays tiers. Réu
nion du 21 juillet 1958 à Bruxelles. Présidence de 
M. GOZARD, vice-président. M. KREKELER, membre de la 
Commission de l'Euratom, assistait à la réunion. 

La Commission a entendu un exposé de M. RO
CHEREAU sur les relations de la Communauté économi
que européenne avec le G.A.T.T. Elle a chargé 
M. ROCHEREAU de faire rapport sur cette question. 

M. KREKELER informe la Commission de la te
neur de l'accord signé entre la Communauté européen
ne de l'énergie atomique et les Etats-Unis. Cet 
accord doit encore passer par la procédure de rati
fication au Congrès. L'Euratom et la Grande-Bretagne 
sont en pourparlers. Les statuts de l'Agence d 1 ap~ 
provisionnement sont en voie d'élaboration. A l'is
sue d'un échange de vues, M. ALRIC rut chargé de 
faire un rapport sur les relations extérieures de 
l'Euratom et en particulier sur l'accord que celui
ci a conclu avec les Etats-Unis. 

La Commission autorise son président à pren
dre contact avec la Commission de l'agriculture et 
de mettre au point une procédure qui permettrait à 
la Commission de la politique commerciale de pren
dre position à l'égard du rapport de M. Eugène 
SCHAUS, sur les relations extérieures dans le domai
ne de l'agriculture. 

Réunion des 10 et 11 septembre à Paris. Pré
sidence de M. MUTTER, président. 

La Commission devait examiner deux projets 
de rapport : l'un de M. ALRIC sur les relations 
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extérieures de l'Euratom et notamment sur l'accord 
conclu entre les Etats-Unis et l'Euratom, l'autre 
de M. ROCHEREAU sur les relations de la C.E.E. avec 
le G.A.T.T. Ces projets de rapport ont été adoptés 
sous réserve d'un examen définitif en octobre pro
chain. 

Dans le cadre d'un échange . ·· ") vues avec la 
Commission de la C.E.E. et la Haute Aùtorité sur 
les relations extérieures de la Communauté et la 
zone de libre-échange, la Commission a confirmé 
M. BLAISSE dans ses fonctions de rapporteur sur la 
signification d'une association économique euro
péenne (zone de libre-échange). Comme on le sait, 
M. BLAISSE a déposé à l'Assemblée, en juin dernier, 
un rapport intérimaire sur ce sujet. En tant que 
représentant de la Haute Autorité, M. WEHRER a fait 
un exposé sur l'état des négociations et les diffi
cultés qu'il faut encore surmonter pour parvenir 
à l'établissement d'une zone de libre-échange. 

Enfin, la Commission a chargé M. GREGOIRE 
d'examiner les aspects sous lesquels les mesures 
prises par le Gouvernement allemand notamment, en 
vue d'améliorer la situation sur le marché char
bonnier, exigent une prise de position de la Com
mission de la politique commerciale. 

Commission de l'agriculture. Réunion des 
18 et 1 uillet à Bruxelles. Présidence de M. DE 
FELICE libéral, France , président. 

La Commission entendit un exposé de 
M. MANSHOLT, vice-président de la Commission de la 
C.E.E., sur les travaux de la conférence agricole 
de Stresa. M. MANSHOLT répondit aux diverses ques
tions et observations formulées par les membres de 
la Commission. 

Plusieurs décisions furent prises par la 
Commission en vue d'une coopération avec la Commis
sion des affaires sociales. 
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00 
La Commission désigna plusieurs rapporteurs 

M. LUCKER (démocrate-chrétien, Allemagne) pour les 
problèmes agricoles dans la Communauté, M. SCHAUS 
(libéral; Luxembourg) pour les problèmes extérieurs, 
y compris l'inclusion de l'agriculture dans la zone 
de libre-échange, et M. TANGUY-PRIGENT (socialiste, 
France) pour les problèmes structurels de l'agri
culture dans la Communauté. Ces différents rapports 
seront préparés en vue de la sessiond'autornne de 
l'Assemblée et compte tenu du premier Rapport géné
ral de la Commission de la C.E.E. 

La Commission prit connaissance d'une propo
sition de résolution de M. PLEVEN tendant à modifier 
la désignation de la Commission et fixa la date de 
sa prochaine réunion aux 8 et 9 octobre, à Bruxelles. 

Commission des affaires sociales. Réunion 
à Luxembourg, le 12 juillet 1958. Présidence de 
M. NEDERHORST, président. La Haute Autorité était 
représentée par M. COPPE, vice-président, ainsi que 
MM. WEHRER et REYNAUD. En outre, M. ARMENGAUD, an
cien membre de la Commission, avait été invité à 
prendre part à la réunion •. 

L'échange de vues a porté sur une note de 
M. ARMENGAUD sur l'influence des charges sociales 
et fiscales sur le niveau des prix français. M. AR
MENGAUD résuma cette note et M. COPPE répondit en 
se servant d'une note où la Haute Autorité compa
rait ses statistiques à celles de M. ARMENGAUD. La 
Commission décida d'attendre le rapport de la Corn
mission de la C.E.E. et les résultats d'autres tra
vaux de la Haute Autorité avant de reprendre la dis
cussion. 

M. WEHRER mit la Commission au courant de 
la situation actuelle en matière de réadaptation. 
La Haute Autorité a eu notamment un échange de vues 
avec le Conseil de ministres sur la possibilité de 
prolonger de deux ans l'application du§ 23 de la 
Convention relative aux dispositions transitoires. 
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Le Comité de coordination a été saisi de la ques
ti.on. 

Au sujet de l'évolution des salaires et de 
la politique salariale dans les pays de la Commu
nautés M. NEDERHORST avait préparé un questionnaire 
tendant à faire préci~er par les partenaires sociaux 
et les exécutifs européens différer~s termes du 
Traité de la C.E.E. et de la C.E.C.A. concernant 
l'amélioration des conditions sociales. La Commis
sion approuva le questionnaire et chargea M. NEDER
HORST de faire un rapport définitif sur les pro
blèmes de l'évolution des salaires et ceux de la 
politique salariale. 

. Réunion· du 9 septembre 1958, à Bruxelles. 
PréSidence de M. NEDERHORST, président. La Commis
sion procéda à un échange de vues avec la Haute Au
torité et la Commission de la C.E.E. sur l'évolution 
des salair.es et la politique salariale dans les in
dustries de la Communauté. La Haute Autorité était 
représentée par MM. GIACCHERO et WEHRER, la Commis
sion de la_C.E.E. par MM. PETRILLI et LEMAIGNEN. 

MM. GIACCHERO et PETRILLI exposèrent le 
point de vue de la Haute Autorité et de la Commis
sion et répondirent aux questions des membres de 
la Commission. 

Cet échange de vues répondait au voeu émis 
par l'Assemblée Commune le 28 février 1958. L'As
semblée Commune demandait que le problème soit étu
dié dans le cadre des nouvelles c·ommunautés euro
péennes. Elle souhaitait que la nouvelle Assemblée 
parlementaire européenne remette la question des 
salaires et charge la commission parlementaire com
pétente de prendre contact avec la Haute Autorité, 
les deux Commissions européennes, les représentants 
des employeurs et des travailleurs et les gouverne
ments intéres3és et de faire ensuite un rapport. 
Le rapporteur est M. NEDERHORST. 

La Commission décida de rencontrer à Bruxel
les, le 24 septembre, les représentants des 
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employeurs et de rencontrer séparément, le 25 sep
tembre, les représentants des syndicats libres 
(Confédération internationale des s~1dicats libres), 
ceux des syndicats chrétiens (Organisation européen
ne de la Confédération internationale des syndicats 
chrétiens). 

La Commission se propose d'examiner le 
10 octobre à Bruxelles les aspects sociaux des ré
solutions qui ont été adoptées à Stresa ainsi que 
la partie sociale du premier rapport sur l'activité 
de la Commission de la C.E.E. 

Le projet de rapport de M. HAZENBOSCH sur 
la réduction de la durée du travail sera examiné le 
28 octobre et la Commission procèdera le m~me jour 
à un échange de vues avec la Haute Autorité sur 
l'action de celle-ci en matière de construction d'ha
bitations ouvrières. 

nauté. 
si denee 
magne), 

Commission du 

La Commission procéda à un échange de vues 
avec la Commission de la Communauté économique eu
ropéenne et la Haute Autorité sur l'état d'avance
ment des travaux relatifs à l'ouverture du marché 
commun général. Elle entendit, tout d'abord, un 
exposé de M. MALVESTITI, vice-président de la Com
mission de la C.E.E., sur les premiers travaux en
trepris par l'Exécutif de la C.E~E. dans le domaine 
de la libre circulation des marchandises. Ensuite, 
M. von der GROEBEN, membre de la Commission de la 
C.E.E., fit un exposé sur l'état d'avancement des 
travaux de la Commission dans le domaine des règles 
de concurrence et plus spécialement en ce qui con
cerne les dispositions des articles 85 et 86. 

Dans le secteur charbon-acier, la Commission 
sest préoccupée des mesures prises en Allemagne au 
sujet du prix de l'acier et de leur conformité 
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avec le Traité. Elle s'est également intéressée aux 
problèmes posés par certains charbonnages belges. 
Enrin, la Haute Autorité soumettra à la Commission 
les résultats de son enquête sur la réorganisation 
du négoce du charbon de la Ruhr. 

Réunion du 2 
Présidence de M. ILLERHAUS 
Allemagne), président. 

M. BLÜCHER, membre de la Haute Autorité, 
exposa la situation du marché charbonnier. Il fit 
un tour d'horizon des mesures prises par les diffé
rents producteurs pour pallier la mévente de char
bon et éliminer les stocks, ainsi que de l'action 
de la Haute Autorité pour mettre ces mesures en 
accord avec le Traité. 

Au cours de l'échange de vues qui suivit, 
de nombreuses questions furent posées à la Haute 
Autorité notamment en ce qui concerne les stocks 
charbonniers, la coordination du commerce extérieur 
des pays de la Communauté et les récentes mesures 
prises par les producteurs de charbon de la Communau
té. MM. COPPE, vice-président, et BLtlCHER, membre 
de la Haute Autorité, répondirent aux questions des 
membres de la Commission. 

L'intégration des charbonnages belges dans 
le marché commun retint également l'attention de la 
Commission qui aborda ensuite l'étude du système de 
vente dans la Ruhr, en tenant compte du fait que la 
Haute Autorité n'est pas encore en mesure de donner 
les détails attendus par la Commission. Un rapport 
èst en préparation qui sera porté à la connaissance 
des membres. Néanmoins, M. BLÜCHER donna un aperçu 
des travaux en cours dans ce domaine. 

M. SPIERENBURG, vice-président, et M. DAUM, 
membre de la Haute Autorité, firent un exposé sur 
le problème de l'importation de ferraille, compte 
tenu notamment de la réorganisation du système de 
péréquation. Une discussion s'engagea sur ce point. 

La prochaine réunion aura lieu le 13 octobre. 
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Commission des investissements, des ques
tions financières et de la politique à long terme. 
Réunion du 1 uillet à Bruxelles. Présidence de 
M. DEIST · socialiste, Allemagne , président. 

La Commission entendit un exposé de M. MAR
JOLIN, vice-président de la Commission de la C.E.E., 
sur le champ d'action de l'exécutif de la C.E.E. 
dans le domaine économique et financier, l'état des 
travaux et les objectifs visés. 

Les membres de la Commission firent quelques 
observations et recommandations sur ce que devra 
être la politique financière et économique de la 
Communauté européenne. 

La Commission procéda à un échange de vues 
sur ses prochains travaux et fixa la date de sa pro
chaine réunion au 7 octobre à Luxembourg. 

Commission du marché intérieur. Commission 
des investissements. Réunion ointe du 18 "uillet 
1 à Bruxelles. Présidence, successivement de 
M. DEIST socialiste, Allemagne), président de la 
Commission des investissements, et M. ILLERHAUS 
(démocrate-chrétien, Allemagne), président de la 
Commission du marché intérieur. 

Au cours de la réunion, la Commission enten
dit des exposés de M. MARJOLIN, vice-président de 
la Commission de la C.E.E., sur l'état de la conjonc
ture et son évolution probable et de M. COPPE, vice
président de la Haute Autorité, sur la situation du 
marché sidérurgique. 

Le premier insista sur le fait que la situa
tion éconçmique actuelle était moins satisfaisante 
que l'année dernière, mais non dramatique. Le ~se
cond ne pense pas à une détérioration du secteur 
sidérurgique dans un proche avenir. Les deux expo
sés furent suivis d'un échange de vues entre les 
membres de la Commission et les vice-présidents des 
exécutifs européens. 
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Enfin, MM. MARJOLIN et COPPE exposèrent les 
moyens mis en oeuvre par les deux Communautés pour 
réaliser une politique commune de conjoncture. Les 
membres de la Commission se félicitèrent des tra
vaux déjà effectués dans ce sens. 

Commission des Trans orts. Réunion du 1 
juillet 195 , Paris·. Présidence (- M. MARTINELLI, 
président. 

La Commission procéda à un échange de vues 
avec la Haute Autorité et la Commission de la C.E.E. 
sur la coordination des travaux relatifs à la défi
nition d'une politique commune des transports. Les 
deux Exécutifs ont déclaré ne pas pouvoir répondre 
au voeu de l'Assemblée, exprimé dans la résolution 
du 27 juin 1958, de créer une division des trans
ports unique, surtout à cause du problème du siège 
qui n'est pas encore résolu. Pour éviter les doubles 
emplois, une étroite ~ollaboration entre les deux 
institutions et leurs divisions des transports sera 
cependant assurée. Néanmoins, la majorité de la Com
mission s'est prononcée en faveur de la création 
d'une division unique et elle a invité les Exécutifs 
à l'informer de la structure de cette division dès 
que son organisation sera entreprise. 

Dans quelle mesure les travaux de la Haute 
Autorité dans le domaine des transports pourront
ils être repris dans le cadre de la C.E.E. ? La 
Commission a été unanime à estimer qu'à mesure du 
développement de la politique commune, les déci
sions prises par la Haute Autorité jusqu'à présent 
pourraient être révisées et complétées. 

La Commission a exprimé le voeu que les 
membres du Comité consultatif prévu par l'article 
83 soient désignés dans les meilleurs délais. Elle 
a chargé son président de faire parvenir une lettre 
en ce sens au président du Conseil de la C.E.E. 
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De plus, la Commission a examiné la possi
bilité qu'offre le second alinéa de l'article 84 
d'inclure dans le Traité la navigation maritime et 
surtout la navigation aérienne. La Commission de 
la C.E.E. s'est déclarée disposée à étudier cette 
question et à formuler des propositions, le cas 
échéant. 

En outre, la Commission a décidé de tenir 
compte des avis et commentaires que lui ont fait 
parvenir divers autorités et organismes au sujet 
du rapport de M. KAPTEYN sur la coordination des 
transports européens. Elle a désigné quatre rappor
teurs chargés d'informer la Commission sur les 
problèmes suivants : 

M. Helmut SCHMIDT : prix de revient et tarifs; 
M. COULON : publicité et cartels; 
M. BATTISTA : investissements et organisation; 
M. MULLER-HERMANN : harmonisation. 

Présidence de M. MARTINELLI 
Italie), président. 

Au cours de cette réunion, la Commission 
procéda à un échange de vues avec deux experts 
(MM. HUTTER et GElLE) sur les problèmes à traiter 
au cours des prochaines réunions et l'ordre dans 
lequel ces problèmes doivent ~tre traités, à la lu
mière du rapport de M. KAPTEYN. 

La prochaine réunion a été fixée au 6 novem-
bre. 
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B. - LES CONSEILS DE MINISTRES 

1. C.E.C.A. 

Le Conseil spécial de mini. ~~es a tenu le 
22 juillet 1958 sa 52ème session so~d la présidence 
de M. ZIJLSTRA, ministre des affaires économiques 
des Pays-Bas. 

Au cours de cette session, les membres du 
Conseil ont délibéré des questions suivantes : 

Transports routiers 

Le Conseil a entendu une communication de 
son président concernant le projet d'Accord relatif 
aux transports de ferraille et d'acier par route 
pour compte d'autrui. · 

Association économique européenne 

Le Conseil a procédé à un échange de vues 
sur les problèmes relatifs à l'inclusion du charbon 
et de l'acier dans une Association économique euro
péenne,en vue notamment de la réunion du Conseil 
-des ministres du marché commun, qui s'est tenue à 
Paris le 23 juillet, et du Comité intergouvernemen
tal de 1 10.E.C.E., prévue pour les 24 et 25 juillet 
1958. 

Avis conformes au titre de l'article 53 alinéa 1 b) 
du Traité 

Le Conseil a donné les avis conformes solli
cités par la Haute Autorité au titre de l'article 
53 alinéa 1 b) du Traité sur trois projets de déci
sions concernant les mécanismes financiers des fer
railles importées. 
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Le premier permet à la Haute Autorité de 
prendre les dispositions nécessairP,s, en fonction 
des indications données par la Cour dans les arrêts 
9 et 10/56 (affaire Meroni), pour poursuivre et 
achever les opérations afférentes à la gestion des 
mécanismes financiers obligatoires qui se sont suc
cédés depuis le 1er avril 1954 jusqu'au 31 juillet 
1958. 

Le deuxième tend à éliminer certaines diffi
cultés d'interprétation auxquelles s'est heurtée 
l'application de la décision n° 2/57- instituant une 
caisse de péréquation des férrailles importées -
dans sa partie relative à l'établissement d'un taux 
complémentaire de contribution. 

Le dernier a pour but de proroger jusqu'au 
31 octobre 1958 le système de péréquation actuelle
ment en vigueur (compte tenu des rectifications et 
précisions faisant l'objet des deux projets de dé
cisions précédentes), étant entendu que, de par 
cette décision, la Haute Autorité a le pouvoir de 
suspendre et d'appliquer les mécanismes prévus. Au 
cas où celle-ci se verrait obligée d'appliquer la 
décision, elle en informerait dès que possible les 
gouvernements des Etats membres. 

Le Conseil réexaminera l'ensemble du pro
blèmeavant le 31 octobre afin de fixer le régime à 
appliquer à partir de cette date. 

Réadaptation des travailleurs licenciés ou gui vont 
l'gtre par les charbonnages de la Communauté gui 

. cessent ou réduisent leur activité 

En outre, le Conseil a examiné la demande 
présentée par la Haute Autorité au titre du § 23, 
chiffre 8, de la Convention relative aux disposi
tions transitoires en vue de lui permettre de pren
dre en charge 50% des dépenses résultant des mesu
res de réadaptation à prendre en faveur des 
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travailleurs licenciés - ou qui vont encore l'être
par les houillères suivantes : 

France : - Mine de Bertholène (département de 
l'Aveyron) (1) 

Belgique : - Charbonnage de Ressaix (Bassin du 
Centre ) (2) 

- Charbonnage Fontaine-li~Jêque (Bassin 
de Charleroi) (3) 

- Charbonnage du Bois-de-Micheroux(Bassir; 
de Liège)(4) 

Conformément à la demande de la Haute Au
torité, le Conseil a donné son avis conforme néces
saire aux termes du chiffre 8 du § 23 de la Conven
tion précitée. 

A cette occasion, le Co~seil - également à 
la demande de la Haute Autorité - a procédé à un 
échange de vues sur les mesures pouvant être prises 
pour raccourcir, autant que possible, les délais 
résultant de l'application de la procédure prévue 
au chiffre 8 du § 23 précité. La Haute Autorité a, 
en effet, appelé l'attention du Conseil sur le fait 
que la mise en oeuvre des mesures de réadaptation 
en faveur des travailleurs licenciés par les char
bonnages qui cessent ou réduisent leur activité, 
risquait d'être sensiblement retardée parce que le 
Conseil doit donner son avis conforme sur chacun 
des cas de réadaptation. 

A titre provisoire, le Conseil est convenu 
de prendre les décisions au sujet des cas de réa
daptation qui seraient présentés, par la procédure 
écrite étant entendu que l'avis conforme est acquis, 
si aucun des membres du Conseil ne demande, dans 
,1.n délai de quinze jours à partir de la transmis
sion de la demande de la Haute Autorité, que 

(1) : 115 travailleurs 
(2) environ 200 travailleurs 
(3) environ 60 travailleurs 
(4) environ 130 travailleurs 
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l'affaire soit examinée en Conseil. 

Le Conseil reprendra l'examen de cette ques
tion lors d'une prochaine session. 

Avis conforme au titre de l'article 55§ 2 c) du 
Traité 

Le Conseil a donné l'avis conforme sollicité 
par la Haute Autorité, au titre de l'article 55, 
§ 2 c) du Traité sur l'affectation d'un montant de 
5 millions d'unités UEP provenant des prélèvements 
à une aide financière destinée à faciliter et à ac
célérer la réalisati~n d'un programme de recherche 
de minerai de fer et de manganèse dans certains 
territoires et Etats d'Afrique. 

Négoce en gros de charbon 

Le Président du Conseil a informé les mem
bres du Conseil de l'état d'avancement, au sein de 
la Commission de coordination, des travaux relatifs 
à l'examen des modalités d'application des proposi
tions amendées de la Haute Autorité quant aux mesu
res à appliquer à certains secteurs du négoce en 
gros de charbon dans la Communauté, en conformité 
avec les dispositions de l'article 63, §3 du Traité. 

Il a été convenu que la Commission de coor
dination examine la nouvelle proposition élaborée 
par la Haute Autorité à la suite des discussions 
intervenues au Comité technique avant la prochaine 
session, de sorte qu'à cette date le Conseil puisse 
se prononcer sur les propositions de cette Institu
tion. 

2. C.E.E. et C.E.E.A. 

Le Conseil de la Communauté économique eu
ropéenne a tenu sa 9ème session le 23 juillet 1958 
) Paris, sous la présidence de M. Ludwig ERHARD, 
ministre des affaires économiques de la République 
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fédérale d'Allemagne, et en présence du président, 
des vice-présidents et membres de la Commission de 
la Communauté économique européenne ainsi que de 
représentants de la Haute Autorité de la C.E.C.A. 

Au cours de cette session - qui précédait 
la réunion du Comité intergouvernemental sur l'éta
blissement d'une zone européenne dt libre-échange, 
convoquée à Paris, les 24 et 25 jui~Let, les mem
bres du Conseil ont procédé avec la Commission à un 
large échange de vues au sujet des problèmes rela
tifs à l'Association économique européenne, et no
tamment de ceux inscrits à l'ordre du jour de la 
réunion précitée du Comité Maudling. 

Le Conseil a arr~té au sujet de ces proQlè
mes, :les po si ti ons qui seront défendues au sein du 
Comité intergouvernemental par les porte-parole de 
la Communauté. 

En vue de résoudre les derniers problèmes 
de principe encore en discussion au sein des Etats 
membres de la Communauté, le Conseil est convenu 
de tenir. une réunion à l'échelon ministériel durant 
la seconde semaine de septembre. 

0 

0 0 

Le Conseil de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique a tenu sa Sème session le jeudi 
31 juillet 1958 à Bruxelles sous la présidence de 
M. Siegfried BALKE, ministre des affaires atomiques 
de la République fédérale d'Allemagne, et en pré
sence de la Commission de cette Communauté (voir en 
annexe une liste des ministres et délégués minis
tériels). 

A cette occasion, le Conseil a délibéré des 
questions exposées ci-après : 

Agence d'approvisionnement 

Abordant les grands problèmes que pose la 
création de l'Agence d'approvisionnement prévue à 
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l'article 52, alinéa 2 du Traité instituant l'Eura
tom, le Conseil a pris connaissance de deux commu
nications de la Commission. 

La première a précisé les compétences res
pectives de ces deux institutions dans le contrôle 
de l'activité de l'Agence et plus particulièrement 
en ce qui concerne les redevances, les emprunts et 
les stocks. 

La seconde a tracé les grandes lignes de la 
politique de l'Agence. 

Pour autant que la situation ne subisse pas 
de changement fondamental, les activités de l'Agen
ce seront limitées à celles incombant à un bon cour
tier qui doit se rendre utile à ses commettants en 
leur assurant de précieux services aux moindres 
frais possible. c'est avant tout, en renseignant 
clairement l'initiative privée dans les pays de la 
Communauté sur la situation et l'évolution des mar
chés et en lui signalant les meilleures possibilités 
que l'Agence rendra de réels services. 

L'Agence agira généralement pour compte de 
tiers et ne concluera pour le sien propre que dans 
des cas tout à fait exceptionnels, pour le contrôle 
desquels la Commission appliquera des critères ri
goureux. Une politique de constitution de stocks 
commerciaux par l'Agence, voire de stocks de sécu
rité, ne semble pas s'imposer au cours d'un avenir 
prévisible, dans une mesure qui mérite attention. 

Une telle politique, pratiquée dans une pé
riode d'offres abondantes et de baisse des prix, 
risquerait d'entraîner pour l'Agence et la Communau
té des pertes par ailleurs évitables. Une pénurie 
temporaire pourrait peut-être se manifester en pre
mier lieu pour certaines matières fissiles spécia
les mais dans ce cas, l'Agence pourrait y pallier. 
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Bien qu'elle assume une activité commerciale, 
l'Agence, de par sa nature même, ne vise pas à la 
réalisatipn de bénéfices. Par son contrôle, la Corn
mission veillera à éviter, aussi bien une extension 
de l'appareil administratif au-delà du minimum né
cessaire, que l'appropriation de compétences qui ne 
répondraient pas à la situation du marché et qui 
serait de nature à alourdir les chal". ·es des entre
prises ou à engager la responsabilité financière de 
la Communauté au-delà de ce qu'il est strictement 
nécessaire. 

Le Conseil après avoir discuté et résolu 
toutes les questions de fond a décidé de confier au 
Comité des Représentants permanents la tâche de 
mettre définitivement au point les Statuts de cette 
Agence sur base des conclusions dégagées au cours 
des discussions. 

Règlement de sécurité 

Le Conseil a, par ailleurs, arrêté le texte 
dans les quatre langues de la Communauté du Règle
ment de sécurité relatif au régime de secret auquel 
sont soumises les connaissances acquises par la Com
munauté gr~ce à l'exécution de son programme de re
cherchesou communiquées à la Commission au titre de 
l'article 25 du Traité, et dont la divulgation est 
susceptible de nuire aux intérêts de la défense d'un 
ou plusieurs Etats membres. 

Le Règlement entrera en vigueur 30 jours 
après sa publication au Journal officiel des Com
munautés européennes. 

Règlement définissant les projets d'investissement 
à communiquer à la Commission 

Le Conseil a ensuite arrêté le Règlement 
définissant les projets d'investissement à communi
quer à la Commission, conformément à l'article 41 
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du Traité instituant Euratomn 

En vertu de ce Règlement, la Commission de
vra recevoir communication des projets d'investisse
ment concernant des installations nouvelles ainsi 
que les remplacements ou transformati0ns relevant 
des secteurs industriels énumérés à l'annexe II du 
Traité, lorsque ces projets ont une certaine am
pleur et sont susceptibles d'agir directement sur 
la production ou sur la productivité. 

Cette communication permettra à la Commis
sion de discuter avec les personnes et entreprises 
auxquelles s'applique ledit Règlement tous les as
pects des projets d'investissement et notamment les 
données relatives à la nature des produits, à la 
capacité de production, au montant total des dépen-
ses directement imputables au projet considéré, à la 
durée probable de l'exécution du projet et enfin 
aux perspectives d'approvisionnement et de fonction
nement des installations. 

Cette discussion ne portera pas exclusive
ment sur les aspects économiques mais pourra égale
ment s'étendre aux problèmes de protection sanitaire, 
d'agencement de l'entreprise au point de vue du 
contrôle de sécurité, du choix des combustibles, 
de la prospection, etc ••• Une telle procédure per
mettra d'éviter les chevauchements et de se rendre 
compte si le projet s'inscrit dans la ligne du dé
veloppement général. 

Le point de vue de la Commission sur les 
projets communiqués sera transmis à l'Etat membre 
intéressé afin qu'il ne soit pas tenu dans l'igno
rance des projets envisagés sur son territoire. 

Programme de recherches et d'enseignement 

Le Conseil a marqué son accord sur l'octroi 
d'une avance pour la réalisation de la première 
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partie du programme initial de recherches et d'en
seignement de la Communauté dont les lignes géné
rales sont retracé~s à l'annexe V du Traité Euratom. 

Les premières dépenses de la Commission 
doivent être principalement consacrées, d'une part, 
à préparer la création du Centre commun qui sera 
le véritable organe d'exécution de son programme 
de recherches, et, d'autre part, en l'absence de ce 
Centre, à l'établissement de contrats d'association 
entre la Communauté et les Etats membres. Ces con
trats d'association doivent permettre dès maintenant 
de coordonner et de compléter efficacement les pro
grammes des Etats membres, principalement dans les 
domaines de la mise au point des réacteurs de recher
che et de puissance ainsi que dans celui de l'étude 
de 1a fusion. 

Pour le Centre, il est prévu, outre les étu
des générales d'implantation et les commandes de 
mobilier et d 1 appareiilage, la construction d'un 
séparateur électromagnétique d'isotopes de grande 
capacité et de pouvoir séparateur élevé, l'établisse
ment d'un bureau central de mesures nucléaires 
é~uipé d'une pile spécialement destinée aux mesures } 
d absorption neutronique, et la création d'un centre 
de documentation générale doté des moyens les plus 
modernes. 

Pourparlers avec la Grande-Bretagne 

Le Conseil a pris connaissance d'une commu
nication de la Commission relative à l'état d'avan
cement des pourparlers avec la Grande-Bretagne. Les 
entretiens en cours visent à la conclusion d'un 
accord cadre avec ce pays devant permettre notamment 
l'acquisition par les entreprises situées dans la 
Communauté de réacteurs de conception britannique. 

Le Conseil a décidé d'examiner au cours de 
sa prochaine session les documents de travail rela
tifs à ces pourparlers. 
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Le Conseil de la Communauté économique eu
ropéenne a tenu sa lOème session et le Conseil de 
la Communauté européenne de l'énergie atomique sa 
9ème session le lundi 15 septembre 1958 à Bruxe~les 
sous la présidence respective de M. MUELLER-ARMACK, 
secrétaire d'Etat au ministère des affaires écono
miques et de M. Siegfried BALKE, ministre des ar
faires atomiques de la République fédérale d'Alle
magnes et en présence des Commissions de ces deux 
Communautés. 

A cette occasion, les Conseils ont délibé
ré des questions exposées ci-après : 

Examen du projet de Règlement intérieur du Comité 
économique et social 

Les Conseils ont procédé, en commun avec 
les deux Commissions, à l'examen'du projet de Règle
ment intérieur que le Comité économique et social 
avait adopté lors de sa deuxième session tenue les 
28 et 29 juillet 1958 à Bruxelles et transmis aux 
Conseils pour approbation. (1) 

Au cours de cet examen, les Conseils ont 
constaté qu'il était opportun de prendre contact 
avec le Comité au sujet d'un certain nombre de dis
positions prévues dans le projet de Règlement. Dé
sireux cependant de permettre au Comité de choisir 
son président et de constituer son Bureau, les 
Conseils ont approuvé les articles du projet de Rè
glement qui concernent ces élections et ont expri
mé le souhait que les contacts ~écessaires entre les 
Conseils et la représentation élue du Comité puis
sent avoir lieu dans les meilleurs délais. 

Comité des transports 

Le Conseil de la Communauté économique eu
ropéenne a arr~té, dans les quatre langues de la 

(1) cr article 196 du Traité C.E.E. et article 168 
du Traité C.E.E.A. 
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Communauté, le Statut du Comité des transports, pré
vu à l'article 83 du Traité marché commun. 

·Pourparlers avec le Royaume-Uni 

L.e Conseil de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique a informé la Commission Euratom 
de 1' état d'avancement des pourparl1 ---~ en matière 
nucléaire avec la Grande-Bretagne. 

L'accord envisagé a pour principal objet de 
créer le cadre général nécessaire à l'établissement 
et au développement des échanges commerciaux en ma
tière nucléaire entre le Royaume-Uni et la Communau
té. L'intention de la Commission est d'obtenir dans 
les domaines qui, aux termes du Traité, relèvent de 
sa aompétence (essentiellement l'approvisionnement, 
la diffusion des connaissances et le contrôle de 
sécurité) les conditions les plus favorables pour 
les personnes et entr~prises de la Communauté qui dé
sireraient acheter des réacteurs britanniques. La 
Commission, par contre, n'envisage pas d'intervenir 
dans les négociations purement techniques ou commer
ciales directement liées à l'achat de réacteurs qui 
relèvent, bien entendu, de la responsabilité des 
intéressés. 

Le Conseil a attaché une importance particu
lière aux problèmes de res~onsabilité civile en cas 
de dommages susceptibles d être causés par l'utili
sation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques. 

La Commission a exprimé l'avis que ces pro
blèmes devraient être rapidement réglés sur une 
base internationale. 

L'examen des problèmes posés par la négocia
tion de cet accord sera repris ultérieurement sur 
la base des résultats obtenus les 23 et 24 septembre, 
date à laquelle auront lieu les prochains pourpar
lers entre les représentants de la Commission et 
les autorités britanniques. 
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Accord Euratom - U.S.A. 

Le Conseil a pris connaissance de l'état 
d'avancement de la procédure relative à la mise en 
oeuvre de l'Accord entre Euratom et les Etats-Unis. 

A cette occasion, la Commis~19n Euratom a 
indiqué que le 14 août 1958, la Commission mixte de 
l'énergie atomique du Congrès des Etats-Unis (Joint 
Committee on Atomic Energy), avait, à l'unanimité, 
proposé au Congrès d'approuver, d'une part, l'Ac
cord international entre le Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique et la Communauté européenne de 
l'énergie atomique (qui autorise le président des 
Etats-Unis à conclure des accords de coopération avf 
Euratom) et, d'autre part, un projet de loi portant 
coopération avec Euratom (Euratom Cooperation Act 
of 1958). 

Ces deux textes ont été adoptés à l'unani
mité : le 18 août par le Sénat, et le 20 août par 
la Chambre des représentants. 

Le 28 août, la Loi de 1958 portant coopéra
tion avec Euratom a été signée par le président 
Eisenhower. 

L'approbation de cette loi permet désormais 
la mise en oeuvre du programme commun tel qu 1 il est 
prévu par l'Accord de coopération proprement dit; 
ce dernier accord devrait être, à son tour, signé 
au début du mois prochain. 

Protection sanitaire 

En ce qui concerne les travaux relatifs à 
l'établissement des normes de base en matière de 
protection sanitaire, conformément à l'article 31 
du Traité, les représentants de la Commission ont 
déclaré que celle-ci a chargé un groupe de douze 
experts, désignés par le Comité scientifique et tech
nique, de lui soumettre un avis destiné à lui per
mettre d'élaborer une proposition de normes de base 
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concernant la protection sanitaire contre les ra
diations. 

Les douze experts, choisis en raison de 
leur compétence dans les différents aspects des pro
blèmes que pose la protection sanitaire, se sont 
réunis en juin, en juillet et, pour la dernière fois, 
les 1er, 2 et 3 septembre 1958. 

La Commission sera en mesure de fournir 
très prochainement des informations détaillées sur 
la proposition de normes de base qu'elle est en 
train d'établir en se fondant sur les éléments ap
portés par ce document. 

Sa proposition sera, bien entendu, soumise 
au Comité scientifique et technique, au Comité 
économique et social, à l'Assemblée et au Conseil, 
suivant la procédure prévue à l'article 31 du Trai
té. 

Harmonisation des dispositions réglementaires et 
législatives des Etats membres en matière nucléaire 

Enfin, le Conseil soulignant l'opportunité 
de dégager les principes devant présider à l'harmo
nisation des dispositions réglementaires et légis
latives des Etats membres en matière nucléaire, a 
décidé de confier ce travail à un groupe d'experts. 

Il a été prévu que ces experts aborderaient 
en premier lieu les problèmes relatifs à la respon
sabilité des dommages causés par l'utilisation pa
cifique de l'énergie nucléaire. 

Mise en oeuvre des dispositions des articles 246, 
§ 3, 2ème alinéa du Traité C.E.E. et 214, _i_L, 
2ème alinéa du Traité Euratom. 

Les ministres ont procédé à l'examen du nom
bre, de la rémunération et de la répartition des 
emplois au Secrétariat de l'Assemblée Parlementaire 
Europé~nne. 
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COUR DE JUSTICE 

La Cour a été saisie le 30 juin 1958 de 
deux recours formés par la Société nouvelle des usi
nes de Pontlieue - Aciéries du Temple, Billancourt 
(Seine) contre la Haute Autorité (affaires n° 32-58 
et 33-58). 

La société requérante demande l'annulation 
de plusieurs décisions tant .de la Haute Autorité 
que de la Caisse de péréquation des ferrailles im
portées concernant la fixation du montant de la 
taxe de péréquation ainsi que la notion de ferraille 
de ressources propres. 

La sidérurgie lorraine (Chambre syndicale 
de la sidérurgie de l'est de la France, Chambre 
syndicale de la sidérurgie de la Moselle et six 
importantes sociétés) a introduit un nouveau recours 
devant la Cour de Justice contre les décisions pri
ses en février dernier par la Haute Autorité au su
jet des tarifs préférentiels appliqués en Allemagne 
pour les transports de charbon à destination de 
certaines entreprises sidérurgiques éloignées de la 
Ruhr, tarifs jugés discriminatoires par la France. 

Le recours vise la lettre de la Haute Au
torité rejetant comme non fondée la demande formulée 
par les requérants. Ceux-ci demandent à la Haute 
Autorité de recommander expressément au Gouverne
ment allemand soit d'établir un tarif de portée 
générale, soit d'établir en faveur des usines sidé
rurgiques non allemandes de la Com~unauté un ré
gime tarifaire de transport de combustibles équiva
lent à celui dont bénéficient les usines sidérurgi
ques allemandes. 
(Journal officiel des Communautés européennes, 
4 août l958)o 

0 

0 0 
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Le 18 juillet, la Cour a été saisie d'un 
recours rormé par M. L. WORMS, résidant à la Haye, 
contre la Haute Autorité. Le requérant demande à la 
Cour de condamner l'orrice commun des consommateurs 
de rerraille et, subsidiairement, la Haute Autorité 
à lui verser des dommages-intér3ts pour chacun des 
mois pendant lesquels· cet orrice s'est rerusé à rai
re des arraires avec lui et pour tout mois à venir 
pendant lequel cet orrice maintiendra son refus 
(arraire n° 35-58). 
(Journal ofriciel des Communautés européennes, 
13 aollt 1958). 

0 

0 0 

Trois autres recours ont été déposés par 
des soc·iétés italiennes. Il s'agit de la Société 
Meroni à Erba, Meroni à Milan et S.I.M.E.T. à Na
ples (afraires·no 36-37 et 38-58). Ces trois socié
tés demandent l'annulation de la décision n° 13-58 
relative à la gestion des mécanismes de péréquation 
des ferrailles. Par la décision incriminée, la 
Haute Autorité reprend tous les pouvoirs qu'elle 
avait transférés à la Caisse de péréquation des 
ferrailles importées et à l'orrice commun des con
sommateurs de ferraille. 



II 

L'AGRICULTURE 
FACE AU MARCHE COMMUN 
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A. COMMENTAIRES SUR LA CONFERENCE DE STRESA 

Du 3 au 11 juillet 1958 les six pays membres 
de la Communauté économique européenne ont tenu à 
Stresa une conférence agricole qui avait été convo
quée par la Commission de la C.E.E. conformément à 
l'article 43 du Traité. La conférence avait pour 
tâche de comparer les politiques agricoles des pays 
membres, en confrontant notamment leurs possibilités 
de production et leurs besoins, afin d'en dégager 
une ligne directrice pour une politique agricole 
commune. 

La Conférence était présidée par M. MANSHOLT, 
vice-président de la Commission de la C.E.E. Elle 
était composée de représentants gouvernementaux et 
d'économistes appartenant aux six pays membres. M. 
HALLSTEIN, président de la Commtssion de la C.E.E., 
prononça le discours d'ouverture. Les ministres de 
l'agriculture des six pays exposèrent la situation 
de l'agriculture dans leur pays et prirent position 
à l'égard des problèmes de principe posés par la po
litique agricole européenne. M. MANSHOLT répondit 
en exposant les conditions d'une politique agricole 
constructive. 

La Conférence chargea trois groupes de tra
vail de présenter chacun un rapport. Le premier de
vait étudier la situation actuelle de l'agriculture 
et l'orientation générale de la politique agricole 
nationale dans chacun des Etats membres. Le deuxième 
devait examiner les répercussions possibles du Traité 
de Rome y compris les clauses concernant l'associa
tion des territoires d'outre-mer, sur l'agriculture 
des six pays. Le troisième devait étudier les buts 
et l'orientation à long terme d'une politique agri
cole commune en tenant compte des relations de la 
Communauté avec les pays européens et non européens. 

La Conférence vota une résolution tirant 
les conclusions des débats et attirant l'attention 
de la Commission sur la nécessité de procéder à : 
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- la poursuite de l'établissement d'un bilan des 
ressources et des besoins sur la base de données 
statistiques élaborées selon les mêmes méthodes dans 
les six pays et se référant à des produits dont la 
nomenclature soit identique; il conviendra également, 
dans l'utilisation de ces statistiques, d'accorder 
une importance particulière à l'évolution et aux 
tendances qu'elles révèlent; 

- une étude des tendances du développement de la 
demande; 

- une étude des causes de la détérioration relative 
des revenus agricoles; 

- un inventaire et une comparaison critique des pro
blèmes de développement et d'amélioration des struc
tures des Etats membres; 

- des consultations, dans le cadre des institutions 
de la Communauté, avant la mise en oeuvre de mesures 
importantes destinées à adapter les structures agri
coles; 

- une étude des besoins en capitaux nécessaires 
pour procéder à l'amélioration de la structure agri
cole pendant la période de transition; 

-une étude de l'influence des organisations natio
nales des marchés sur la production et la spécia
lisation; 

- un inventaire des mesures et facteurs influençant 
de façon décisive les conditions de concurrence à 
l'intérieur de l'agriculture de la Communauté; 

- un inventaire des relations et accords commerciaux 
des Etats membres. 

Elle attire l'attention de la Commission 
de la Communauté économique européenne sur l'urgence 
des propositions à faire en ce qui concerne l'orga
nisation commune des marchés dans le sens de l'ar
ticle 40, paragraphe 2, du Traité et sur l'impor
tance des problèmes suivants : 
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1° rapprochement progressif des prix pour les pro
duits de base, et notamment pour les céréales 
secondaires; 

2° mise à la disposition de l'agriculture de capi
taux, dans des conditions qui correspondent aux 
besoins particuliers du secteur agricole; 

3° rapprochement des législations sociales, commer
ciales et économiques. 

La Conférence prend acte avec satisfaction 
de l'intention exprimée par la Commission de main
tenir avec les gouvernement's et les organisations 
professionnelles une collaboration étroite et conti
nue, notamment pour l'exécution des tâches prévues 
dans cette résolution. 

0 

0 0 

Dès avant la fin de la Conférence de Stresa, 
la "Frankfurter Allgemeine Zeitung" du 9 juillet 
1958 en augurait deux résultats importants : la 
Conférence montrera d'abord que seule une commune 
politique agricole viendra à bout des difficultés 
qui s'accumulent de mois en mois sur les marchés. 
Elle montrera aussi l'influence dominante que la 
Commission de la C.E.E. est appelée à prendre dé
sormais en matière de politique agricole européenne. 
L'impuissance provient déjà du manque de structure 
commune aux six Etats. La Commission européenne a 
la chance de posséder M. MANSHOLT, qui est un des 
meilleurs experts de la politique agricole. Cet 
atout permet d'espérer que sa politique agricole 
sera nette et s'imposera d'elle-même aux partis, 
aux groupes d'intérêts et aux organisations profes
sionnelles. Cette ligne politique s'est déjà claire
ment dégagée à Stresa. Elle n'y a guère suscité 
d'oppositions motivées, prouvant que la Commission 
est probablement en train de s'installer dans une 
position solide. 
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Selon le "Volkswirt" du 19 juillet, le cli
mat serein de la Conférence de Stresa ne doit pas 
faire illusion. En réalité, la Conférence n'a pas 
eu de résultats tangibles. La Commission de la 
C.E.E. doit donc se mettre à préparer des thèmes de 
discussion, en vue de la prochaine Conférence qui 
devra pouvoir prendre des décisions. c'est alors 
qu 1 on verra ce qu'il .restera de 1' P'r,i. té de vue sur 
les principes énoncés dans le commu... _·qué final. En 
effet, avant de songer à une politique agricole 
européenne, il importe de savoir si elle doit tendre 
à protéger la rente foncière ou plut8t à exploiter 
les stades de la-transformation, ou encore à chercher 
un compromis entre ces deux systèmes qui se rencon
treront dans la C.E.E. Le problème crucial est ce
lui du niveau des prix des céréales fourragères, 
car la productlon et la transformation en dépendent 
lar~ement. Quelle que soit la solution donnée à ce 
problème, auquel la Conférence de Stresa était déci
dée à ne pas toucher, un fait est certain : les au
tres pays membres ne pourront pas se voir imposer 
le système allemand où le prix des céréales fourra
gères est très élevé et dépasse d'environ 22 % la 
moyenne arithmétique des prix en vigueur dans les 
pays de la C.E.E. Autre conclusion que la politique 
agricole allemande devra tirer de l'accord qui s'est 
fait à Stresa : les plans verts devront être corri
gés pour cesser progressivement d'enaourager la pro
duction. Le marché commun sera fatal aux entreprises 
marginales et il faudra, dès lors, bien circons
crire le champ de la politique agricole et celui de 
la politique sociale. Pour que l'entreprise fami
liale reste rentable et compétitive, la politique 
agricolej~evra ·réformer à la fois la structure agri
cole en gchéral et la structure des entreprises en 
particulier. Les fonds nécessaires pourront être 
obtenus, du moins en partie, par suppression des 
subventions à la production. On voit malheureuse
ment que les perspectives que Stresa ouvre pour la 
zone de libre-échange ne sont pas encore très ré
jouissantes. 

La "Deutsche Zeitung" du 19 juillet note 
aussi qu'on a proprement éludé le problème central 
de toute politique agricole commune, sinon unifiée. 
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On a évité de parler des prix des céréales et no
tamment des céréales fourragères. Le communiqué fi-; 
nal a été conçu dans un esprit libéral et il consti~ 
tue assurément un remarquable diagnostic de la poli
tique agricole récente. Il ne doit cependant pas 
faire illusion : il reste à surmonter des difficul
tés dont certaines se sont déjà dessinées nettement 
à Stresa. M. HOUDET, ministre français de l'agricul
·ture, a demandé à Stresa une organisation radicale 
des marchés de la C.E.E., dans l'idée que la poli
tique agricole protectionniste et interventionniste 
de la France, qui cherche des débouchés, peut préci~ 
sément servir de modèle à la politique agricole d~· 
la C.E.E. 

On ne voit pas encore très bien que l'inté
gration agricole de l'Europe occidentale puisse 
être amorcée et facilitée avant la fin de l'année 
prochaine, du fait qu'il serait instauré un système, 
à coup·sftr très lourd, de réglementation du marché, 
de prix minima, de contrats de livraison et de con
trats d'achat, dans l'esprit des principes de Stresa. 
En attendant, les économistes allemands s'inquiètent 
moins de la première phase de la suppression des ta
rifs douaniers au 1er janvier 1959 et du modeste 
élargissement des contingents que de la pression 
exercée par le G.A.T.T. pour que soient généralisés 
les contingents auxquels l'Allemagne occidentale 
s'accroche obstinément. En tout état de cause, les 
ombres de Stresa ne tarderont probablement pas à se 
projeter sur la politique agricole nationale. 

Le "Handelsblatt" du 14 juillet écrit qu'il 
reste encore un gros travail à abattre pour que la 
Commission européenne revienne avec ses propositions 
dans dix-sept mois. Cependant, la Commission euro
péenne est rentrée de la Conférence de Stresa avec 
un moral meilleur qu'elle ne le croyait, car ce fut 
une surprise de voir combien on a pris au série~ 
le travail en commun et la matière du Traité de 
Rome. Bien d'autres secteurs de l'économie devr;::dent 
en faire leur profit et songer que le marché commun 
s'établit réellement et qu'il devient un fait indis
cutable dont il faut tenir compte, tout au moins da 1 s 
les plans à long terme. Stresa a été une éloquente 
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démonstration de l'orientation que les Européens de 
la C.E.E. ont d'ores et déjà donnée à leur avenir. 

0 

0 0 

Sous le titre. "stresa ou l'évolution de 
l'agriculture dans le marché communt ~ M. R. HOUDET, 
ministre de l'agriculture de France, écrit dans la 
"Revue du marché commun" de juillet-aoüt 1958 : 
"la confrontation à laquelle se sont livrées les 
délégations des Etats mèmbres à la conférence de 
Stresa a mis en évidence la diversité des moyens 
suscités par les situations particulières de chaque 
pays. Elle a aussi confirmé la similitude des buts 
généraux des politiques agricoles nationales qui 
visent à la fois à élever le revenu agricole dans 
une structure à base familiale et à couvrir la plu
part des besoins essentiels, sinon tous les besoins 
de la population". 

Selon le ministre, le traité fournit le ca
dre des changements de méthodes nécessaires afin que 
l'augmentation de la productivité dans l'agriculture 
profite aux agriculteurs dont le revenu doit augmen
ter. Pour cela, il faudra étudier plus attentivement 
les indications fournies par les marchés et approfon
dir les données réunies à l'occasion de la conférence 
de Stresa. Pour l'auteur, la nouvelle communauté ne 
sera pas autarcique, bien qu'il lui faudra protéger 
son agriculture. 

Pour terminer, M. HOUDET insista sur le réel 
désir de coopération qui s'est manifesté tout au 
long de la conférence. Le souci de rechercher une 
solution commune a primé les vues particulières bien 
que chaque pays demeure préoccupé par ses propres 
problèmes. "L'opinion méconnaîtrait une grande part 
des conclusions de la conférence agricole de Stresa 
si elle ne retenait que la résolution de cl8ture. 
Ses conséquences vont au-delà des propositions énon
cées et des suggestions formulées à l'intention de 
la Commission européenne. Du reste, la déclaration 
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finale amorce d'autres travaux susceptibles de mener 
rapidement à des solutions concrètes dans plusieurs 
domaines". 

La même revue publie un article commentant 
les résultats de la conférence agricole. Celle-ci 
aurait gagné à approfondir certaines questions -
mais le temps et la documentation nécessaires lui 
ont manqué. 

Il semble que la conférence aura une influen
ce favorable à l'agriculture sur les voies et moyens 
de la politique agricole commune ainsi que sur la 
coordination des politiques agricoles nationales, 
car les délégations "ont fait apparattre plus de 
points fondamentaux communs, sauf peut-être en ce 
qui concerne le côté hollandais, que de sources de 
divisions". 

Selon l'article, les problèmes les plus dé
licats surgiront à propos des rapports commerciaux 
avec les pays tiers et de l'organisation commune 
des marchés. Mais, sur ce dernier point, le débat 
est demeuré doctrinal. Devant des cas concrets, il 
est probable que les points de vue se rapprocheront. 

Après avoir donné un compte rendu des tra
vaux de la conférence, en analysant les interven
tions des membres de la Commission européenne et 
des ministres dè l'agriculture des six pays, l'ar
ticle énumère les principales questions que la Com
mission aura à étudier et termine ainsi : l'agri
culture "pourra bientôt juger si l'entrée progres
sive dans le marché commun commence à réduire ou non 
les écarts entre les prix de ce qu'elle achète et 
les prix de ce qu'elle vend". 

Selon la "Vie française" du 18 juillet 1958, 
à l'issue de la conférence de Stresa, "on peut dire 
qu'un grand pas a été effectué : l'harmonisation des 
politiques nationales pourra être réalisée d'ici 
dix-huit mois". 

Dans la revue "Marchés tropicaux du monde" 
du 19 juillet 1958, M. Georges MONNET, président de 
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la Commission de l'agriculture de l'Assemblée de 
l'Union française~ se déclare satisfait de l'intérêt 
qu'ont porté tant les membres de la Commission de 
la C.E.E. que les différentes délégations aux pro
blèmes agricoles des pays et territoires d'outre
mer. "Au cours des débats~ la délégation française 
n'eut aucun mal à retenir l'intérêt compréhensif 
des autres délégations sur toutes lPq questions 
intéressant les productions exotique_ ·• 

Dans le bilan actuel des ressources~ on a 
retenu ce que sont et ce que pourront être dans un 
proche avenir la-production et la consommation des 
pays d'outre-mer. D'une façon générale~ les commis
sions ont accepté de ne jamais séparer les problèmes 
des pays et territoires d'outre-mer de ceux des 
Etats membres. 

L'auteur se réjouit également de l'affirma
tion par la conférence du maintien, voire de l'ac
croissement des courants commerciaux avec les pays 
tiers. Il demande~ en outre, une réorganisation 
internationale des produits de base afin d'éviter 
des baisses catastrophiques ou des haÙsses désor
données. 

0 

0 0 

La revue "Relazioni internazionali" (n° 29 
du 19 juillet 1958) observe que la conférence, tout 
en définissant dans la résolution finale un impor
tant programme d'études, n'est toutefois pas parve
nue à préciser Une politique ou à prendre des déci
sions importantes d'ordre économique, notamment en 
ce qui concerne un compromis entre des solutions 
opposées. 

En réalité, comme l'a· reconnu M. HALLSTEIN~ 
la conférence de Stresa a eu lieu à un moment poli
tiquement et psychologiquement peu favorable au ren
forcement des idées européennes, bien que la bonne 
volonté dont il a été fait preuve au cours des tra
vaux constitue par elle-même, dans un domaine diffi
cile, complexe et nouveau, un résultat positif. 
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Cette tentative faite pour systématiser les 
problèmes complexes que pose l'intégration agricole 
européenne, affirme Ercole Calcaterra, dans le 
"Mondo economico" (n° 35 du 30 aoftt 1958),a fait 
qu'à Stresa on a donné la préférence aux problèmes 
de portée plus vaste par rapport à ceux intéressant 
les aspects techniques, quoique urgents, de l'appli
cation .du Traité de Rome. L'auteur estime non fondées 
les critiques faites à ce sujet et il considère que 
la définition des problèmes de fond a une importance 
primordiale. 

Les aspects négatifs et les motifs de per
plexité qui demeurent quant aux orientations géné
rales de la conférence sont à son avis d'autre na
ture et concernent notamment : 

1) l'absence (peut-être due au fait que l'on 
ait par trop tenu compte des aspects formels du 
Traité) de la notion d'industrie agricole dans le 
cadre général de l'agriculture, notamment comme ma
nifestatitin possible de la coopération agricole} 

2) l'insistance excessive (au-delà des ga
ranties sociales nécessaires des possibilités d'exis
tence et de l'efficience économique) avec laquelle 
on a souligné la nécessité de soutenir l'exploita
tion familiale, de préférence aux autres types d'ex- ' 
ploitation : évidemment, la multiplicité des aspects 
de la réalité agricole ne justifie pas le renonce
ment, dans certaines zones et pour certaines cul
tures, aux exploitations de type capitaliste déjà 
établies ou en voie d'établissement, qui répondent 
mieux aux exigences de la transformation rapide 
et profonde qu'implique l'intégrationJ 

3) l'importance exagérée donnée à l'objectif 
de la productivité, abstraction faite de la nécessi
té d'abandonner certaines prodÜctions pour d'autres, 
de remplacer certaines catégories d'un même produit 
par d'autres répondant mieux aux exigences du marché, 
de transformer radicalement la structure même des 
exploitations : toutes innovations qui, dans un pre
mier stade, peuvent ne correspondre à aucune amélio
ration de la productivité; 
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4) le caractère aléatoire des prévisions 
sur l'évolution de la consommation et de la produc
tion agricole, notamment en ce qui concerne les ten
dances évolutives de la consommation nationale et 
des exportations vers les pays tiers (la difficulté 
réside surtout dans l'impossibilité de prévoir les 
changements des goüts et des habitudes, les varia
tions des coûts et des prix absolus et relatifs, 
les concentrations de cul ture là où . 'on parvient 
à réaliser une innovation technique et économique, 
par exemple par la commercialisation) : d'où le dan
ger de prévisions tendant à établir une redistribu
tion rigide des cultures entre les divers pays. 

Le "Mondo economico" (n° 29 du 19 juillet 
1958) souligne que~ tandis que le critère d'une 
"politique de marché" a fini par prévaloir sans 
trop de difficultés dans les rapports internes, un 
désaccord s'est manifesté en ce qui concerne les 
relations avec les pays tiers. Le résultat de la 
polémique entre les partisans et les adversaires 
d'une zone de libre-échange et d'une politique libé
rale vis-à-vis des pays d'outre-mer a·été que~ sur 
ces problèmes, la résolution finale s'est montrée 
extrêmement réservée et que les déclarations des 
responsables ont été anodines. 

La France a pris une position opposée à celle 
des Pays-Bas, exportateurs de produits agricoles 
par excellence, et à celle de l'Allemagne, sensible 
aux relations avec certains Etats voisins, non membres 
du marché commun, à qui elle fournit de l'équipement 
in1ustriel en échange de produits agricoles et ali
mentaires. La France préfèrerait un développement 
des échanges à l'intérieur du marché des Six, sous 
réserve de l'inclusion des territoires d'outre-mer. 
Cette position, précise encore la revue "Relazioni 
internazionali", s'est toutefois affaiblie jusqu'à 
accepter la formule générale de la résolution fi
nale. L'attitude de l'Italie y a contribué notable
ment. L'Italie était préoccupée, à son tour~de défen
dre certains intérêts particuliers des agriculteurs 
italiens sans, pour autant, s'opposer a priori à la 
zone de libre-échange. En effet, la nature même des 
éphanges commerciaux italiens, surtout orientés vers 
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les pays non membres du marché commun, incite 
l'Italie à ne pas négliger la zone de libre-échange. 

Naturellement, cette attitude serait tempé
rée par le désir de tenir compte de certains inté
rêts essentiels italiens, notamment en ce qui con
cerne la qualification de la main-d'oeuvre et la 
définition d'une politique de crédits de la Commu
nauté qui permette d'effectuer les reconversions 
nécessaires dans les régions défavorisées par la 
création du marché commun agricole. Il faut toute
fois se rendre compte, poursuit la revue "Relazioni 
internazionali", qu'en ce qui concerne la politique 
de crédits, nous nous trouvons encore dans une phase 
initiale de détermination des besoins qui seront ap
préciés d'une façon réaliste et complète. 

Les résultats de Stresa peuvent apparattre, 
tout compte fait, peu satisfaisants sous cette pers
pective. Il en est de même en ce qui concerne les 
mouvements de main-d'oeuvre. Après la déclaration 
du président de la conférence, selon laquelle les 
migrations ne pourraient à elles seules résoudre le 
problème du passage des travailleurs de l'activité 
agricole à d'autres activités, cette question a 
été mise un peu de c6té "comme si même le pays qui 
se dit le plus intéressé", note mélancoliquement le 
"Mondo economico", "se rendait compte qu'à propos 
des mouvements internationaux de main-d'oeuvre, on 
s'est déjà fait suffisamment d'illusions et d'idées 
fausses". 

"Politica ed economia" (n° 7, juillet 1958) 
met en évidence que les experts. de la FAO eux-mêmes 
ont dû admettre explicitement que l'agriculture de 
tous les pays capitalistes adhérents ou non au mar
ché commun traversait une période très difficile, 
caractérisée par l'accroissement des surplus sur 
les marchés des céréales des Etats-Unis et du 
Canada. Le même article tire les conséquences poli
tiques et sociales des conclusions auxquelles il 
affirme que la conférence est parvenue, à propos 
des structures agricoles de chaque pays, lorsqu'elle 
a recommandé l'élimination de l'agriculture margi
nale pour parvenir autant que possible à une égali-
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sation des coûts de production des différents pays 
du marché commun. Selon la revue, l'élimination de 
l'agriculture marginale consisterait à faire partir 
des campagnes 3 millions de travailleurs de la 
terre, de métayers, de journaliers et de cultiva
teurs. 

"Il lavoro italiano", périodique syndica
liste de l'U.I.L. (n° 23 du 29 juili ; 1958) se 
félicite de la tendance de la résolution finale de 
mettre en oeuvre tous les moyens tendant à accrottre 
la capacité économique et concurrentielle des exploi
tations familiales. La réalisation d'une réforme 
agraire orientée vers la création d'exploitations 
saines et modernes et d'exploitations coopératives 
n'est pas en c~ntradiction avec le marché commun. 

Il ne faut pas croire, poursuit le pério
dique, que ce rapprochement pourra être réalisé 
sans le nécessaire effort syndical des travailleurs. 
Cette impulsion sera, d'autre part, efficace juste
ment parce qu'elle tend à réaliser un des objectifs 
fixés par le Traité de Rome. 

M. BONOMI, dans une déclaration à la presse, 
a commenté les résultats de la conférence de Stresa 
et affirmé qu'il était nécessaire, d'une part, de 
maintenir le plein emploi de la main-d'oeuvre dans 
les campagnes aussi longtemps que ne seraient pas 
réalisées les conditions d'un transfert massif des 
travailleurs dans d'autres secteurs de l'activité 
productive et, d'autre part, d'établir un programme 
des développem~nts agricoles. 
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B. - L'AGRICULTURE DANS LES PAYS DE LA COMMUNAUTE 

1. Allemagne 

Le Bundestag a discuté des problèmes de 
l'agriculture le 7 mai 1958, en examinant en pre
mière lecture une proposition de loi déposée par le 
groupe parlementaire du parti démocrate libéral et 
tendant à encourager les investissements agricoles 
en préparation à la Communauté économique européen-
~ 

Dans l'exposé des motirs de sa proposition, 
le groupe a souligné qu'il était temps que l'Etat, 
après avoir aidé les autres branches de l'économde, 
agisse de m~me à l'égard de l'agriculture dont la 
situation ne s'est pas améliorée malgré la législa
tion agricole actuelle et le "plan vertw, et qui 
est m~me effrayante au moment où se crée la Commu
nauté économique européenne. Si l'on compare l'agri
culture de l'Allemagne avec celle des cinq autres 
pays membres, l'on s'aperçoit qu'au départ les con
ditions de l'agriculture sont incomparablement plus 
mauvaises pour la République rédérale que pour les 
autres pays membr·es. Il y aurait donc lieu d' orrrir 
à l'agriculture de nouveaux moyens de se mettre en 
mesure de soutenir la concurrence sur le marché 
commun. Il faudrait surtout favoriser davantage 
l'épargne destinée à l'investissement et la mobili
sation de ronds ·publics du marché des capitaux. Pour 
quel'aide à l'agriculture soit efficace, il faut 
60 milliards de DM. 

Au cours de la discussion, le groupe de 
l'Union chrétienne démocrate et de l'Union chrétien
ne sociale (CDU/CSU) a répondu que les lois actuel
les favorisent déjà l'agriculture allemande et au 
lieu de proposer un nouveau budget, il vaudrait 
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mieux se servir des crédits ouverts en application 
des lois existantes ou modifier ces lois pour les 
adapter aux besoins. 

Le groupe parlementaire du parti social 
démocrate (SPD) a soutenu les revendications du par
ti démocrate libéral (FDP) car à son aviss l'agri
culture doit encore venir à bout de ~érieux problè
mes d'ordre structurel si elle veut ~~trer à temps 
dans le jeu. 

Le groupe parlementaire du parti allemand 
approuve le principe de la proposition. Il faut à 
l'agriculture d'énormes capitaux pour se préparer 
au marché commun. Toutes les suggestions tendant à 
lui procurer les fonds nécessaires doivent donc être 
accueillies favorablement. 
(Bundestag allemands "Verhandlungen", séance du 
7 mai 1958, pages 1538 à 1544). 

Le Bundestag à discuté le 20 juin 1958 la 
loi fixant le prix des céréales pour 1958-1959. 
M. KRIEDEMANNs socialistes a déclaré que son parti 
voterait contre le projet. L'augmentation du prix 
des céréales fourragères lèsera une nouvelle fois 
des centaines de milliers d'exploitations agricoles 
que leur structure oblige à transformer leurs pro
duits et qui subsistent tout juste en produisant 
des oeufs et des volailles. c'est d'autant plus 
inadmissible que s'instaure un marché communs que 
les conditions de concurrence se modifient et qu'il 
faut dès ·lors sauver les exploitations agricoless 
surtout les petites. L'augmentation du prix des 
fourrages à la veille du marché commun est une 
lourde maladresse. Tout le monde sait que le niveau 
des prix des céréales sera tout différent dans le 
marché commun, et que la République fédérale ne 
pourra pas garder ses prix surfaits. 

M. LOGEMANN, du Parti allemand (Deutsche 
Partei), a répliqué que la République fédérale ne 
peut appliquer le système danois ou néerlandais, 
où le prix des fourrages est comprimé pour encoura
ger la transformation, car elle ferait doubler la 
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production de viande porcine et augmenter de près de 
150 % la production de beurre. Cette production excé
dentaire ne trouverait pas de débouchés, ni en Alle
magne occidentale, ni dans le reste de l'Europe. 

M. BAADE, socialiste, a rappelé qu'il avait 
voté contre la loi de ratification du Traité sur la 
C.E.E. parce que le Traité inclut la République fé
dérale dans un ensemble économique où les besoins 
seraient très rapidement saturés et qui court au
devant d'une surproduction agricole. A présent, 
l'Allemagne occidentale s'est privée de la possibi
lité d'augmenter ses droits.d'entrée sur les oeufs 
et les volailles, en provenance des Pays-Bas, par 
exemple. Au contraire, elle s'est engagée à suppri
mer les droits de douane et les restrictions quan
titatives. Par conséquent, l'augmentation du prix 
des fourrages fera passer d'Allemagne aux Pays-Bas, 
ou dans d'autres pays membres du marché commun, un 
des rares secteurs agricoles rentables, une des 
rares productions qui pourraient encore être aug
mentées dans les prochaines années. C'est contraire 
à l'intérêt des agriculteurs allemands. 

M. LÜBKE, ministre de l'agriculture, a ré
pondu qu'en signant le Traité de Rome, la Républi
que fédérale s'était engagée à tenir compte de la 
politique commune que la C.E.E. appliquera aux prix 
agricoles. Il a-pris part à toutes les négociations 
avec la C.E.E. et il est donc en mesure d'affirmer 
qu'on ne voit pas encore quelle sera la commune po
litique des prix agricoles. Les produits de trans
formation subissent actuellement une forte baisse 
de prix. La guerre du lait qui ~évit en Europe mon
tre bien que la Commission n'a guère de domaine com
mun à administrer. C'est pourquoi l'Allemagne occi
dentale doit veiller à ce que les pertes de l'agri
culture ne soient pas encore aggravées par des per
tes de production. c'est tout ce que l'on peut faire 
pour l'instant. 
("Verhandlungen des Deutschen Bundestags" 33ème 
séance, 20 juin 1958, pages 1831 à 1838). 
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Le 3 juiret 1958, s'est tenue à Cologne 
l'Assemblée annuelle de la fédération des coopéra
tives agricoles rhénanes (Verband Rheinischer 
Landwirtschaftlicher Genossenschaften). M. SONNEMANN, 
secrétaire d'Etat au ministère fédéral de l'alimen
tation, a qualifié de non fondées les craintes se-

.. lon lesq~lles l'agriculture allemande pourrait 
avoir un rendement inférieur à celu~ de ses concur
rentes et ne pourrait lutter à armer.. ·gales dans une 
concurrence internationale accrue. Un fait essentiel 
pour juger de l'évolution future est que les diffi
cultés de l'agriculture allemande seront aussi plus 
ou moins celles de l'agriculture des autres pays 
membres et que les objectifs de la politique agri
cole de la C.E.E. sont les mêmes que ceux de la po
litique agricole allemande. Cela signifie que les 
priqQipes fondamentaux de la politique agricole fé
dérale, surtout celui de la réglementation du marché~ 
ont été conservés. Du restes pendant la période 
transitoire tout au moins, l'Etat continuera à ver
ser des subventions inscrites au budget fédéral et 
au "plan vert". L'appareil de production s'en trou
vera renrorcé et les petites et moyennes exploita
tions n'auront rien à craindre de la concurrence 
qui les attend. 

A propos des projets de zone de libre-échan
ge. le secrétaire d'Etat considère l'intégration du 
marché agricole britannique comme un problème par
ticulier. Il est essentiels pour l'agriculture alle
mande, que les produits agricoles qui jusqu'ici ont 
trouvé un débouché sur le marché britannique conti
nuent à pouvoir s'y écouler de la même façon et ne 
soient pas détoùrnés vers le marché des pays de la 
C.E.E. 
("VWD-Wirtschaftsspiegel"~ n° 151, 3 juillet 1958). 

0 

0 0 

Selon le "Volkswirt" du 28 juin 1958, 
l'agriculture aura des possibilités d'avenir, mais 
il faudra mieux adapter la production à la consom
mation et mettre bien au point les règles spéciales 
dont le Traité ~eRome a prévu l'élaboration et 
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l'application à l'agriculture. 

Un des premiers objectifs de la politique 
agricole future dans le cadre du marché commun de
vra donc ~tr·e de mettre en harmonie les taux d'ac
croissement de la production agricole et la part des 
dépenses alimentaires dans le revenu croissant de 
la population. Si ce rapport peut 8tre déterminé 
avec précision, de nombreuses tensions disparat
tront d'elles-m~mes. Les estimations auxquelles la 
Conférence de Stresa parviendra en matière de pro
duction et de consommation seront donc de la plus 
haute importance. 

La Commission économique pour l'Europe a 
évalué la consommation jusqu'en 1975. Les chiffres 
montrent qu'il serait faux de vouloir intégrer 
l'agriculture en faisant la somme des politiques de 
subventions des pays membres, car pour que l'agri
culture survive, il faudra surtout adapter en temps 
utile la production à l'évolution présumée de la 
consommation. Or, quand le Conseil se mettra à 
coordonner, il pourrait céder à la tentation facile 
de faire la somme des réglementations nationales, 
chaque Etat ayant intérêt à faire insérer dans la 
politique agricole commune le maximum de ses protec
tions agricoles traditionnelles. Ce serait rendre 
un mauvais service au marché commun, comme d'ail
leurs à l'agriculture et à chacun de ses secteurs, 
car la production serait mal évaluée au départ. 

Ce serait également un raisonnement à cour
tes vues que de vouloir fixer les prix minima né
cessaires en s'inspirant d'intérêts nationaux plus 
que de critères objectifs: Aux te~mes du Traité, 
l'un de ces critères est celui que représentent 
"les prix de revient nationaux moyens" (article 44, 
paragraphe 4). Mais la moyenne des prix de revient 
dépend essentiellement des coGts des entreprises 
dont la productivité est inférieure ou à peine 
égale à la "moyenne". Il s'agit donc de ne pas 
commettre d'erreur de dosage, sQus peine de 
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consolider les coûts en une structure incompatible 
au départ avec un marché commun. En outre, il est 
essentiel de trouver rapidement une commune mesure 
des subventions agricoles de toute nature en distin
guant entre subventions à l'exportation et subven
tions à la production. Les subventions à l'exporta
tion doivent $tre immédiatement supprimées. Mais il 
pourrait y avoir des subventions à-~ production 
fort semblables à des subventions à ~:exportationJ 
il faudrait dès lors des règles excluant l'abus et 
toute erreur d'orientation qui en serait la consé
quence. 

La Fédération agricole allemande (Deutscher 
Bauernverband) a défini en octobre 1957 les "prin
cipes d'une politique agricole". La situation de 
1 1 ag~iculture allemande est critique en raison de 
l'établissement du marché commun; de là la nécessi
té de poser quelques principes qui contribueront à 
l'assainir rapidement et efficacement. 

Programme de politique agricole - Chaque 
année le Gouvernement fédéral établit son "rapport 
vert" sur la situation de l'agriculture. Les conclu
sions de ce rapport déterminent l'orientation et 
l'importance des dispositions à prendre .• c'est don~ 
ce rapport qu'il faut parfaire pour qu'il devienne 
un programme de politique agricole. Il faudrait y 
faire figurer des indications sur la différence glo
bale entre revenu et prix de revient, afin que l'on 
puisse évaluer exactement l'incidence globale des 
mesures d'encouragement. Le "rapport vert" n'est 
discuté au Bundestag que plusieurs mois après la 
fin de l'exercice. Il est donc indispensable d 1 éta
blir,en mteme temvs que le "rapport vert" un rapport 
provisoire sur 1 année économique en cours. Le 
"Plan vert" pourrait alors tenir compte des tendances 
apparues en cours d'exercice •. 

Politique du marché - Il s'agira ensuite de 
mener 1 sur la base de ce rapport, une politi~ue de 
marché efficace. Pour cela, il faudra tout d abord 
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consolider les positions chancelantes de l'agricul
ture allemande sur le marché, en rassemblant en quel
que sorte les offres faites par des centaines de 
milliers d' entr·eprises et, en même temps,. en finan
çant l'action commune des producteurs. Outre cela,. 
il faudra éliminer tout ce qui, dans les lois sur 
les ententes, peut porter préjudice à l'agriculture. 

Afin d'arriver à former des prix en rapport 
avec les besoins réels du pays, il est nécessaire 
d'aligner, dans une certaine mesure,. les conditions 
de concurrence nationale sur celles des exportateurs 
étrangers que l'on trouve par trQP différentes,. et 
qui sont souvent artificiellement améliorées grâce 
à des aides gouvernementales. Il appartient à l'Etat 
de prendre les mesures qui s'imposent en matière de 
politique des prix, mesures qui se traduisent par 
une politique d'importation et de stockage appro~iée. 
L'objectif de la politique agricole doit ~tre, dune 
part, un niveau des prix qui reste stable à longue 
échéance et qui permette de couvrir les co~ts glo
baux de production des entreprises moyennement ratio
nalisées; d'autre part, un rapport entre les prix 
des différents produits agricoles qui corresponde à 
la structure générale de la production. A ce propos, 
il faut tenir compte notamment du r8le extrêmement 
important que jouent les prix des céréales fourra
gères. 

De plus, cet objectif impérieux de la poli
tique gouvernementale des prix devrait constituer, 
en principe, la base de toutes les négociations qui 
auront lieu dans le cadre de la C.E.E. au sujet de 
la politique agricole commune, d'autant plus que 
l'on note dans tous les pays intéressés la m8me dis
parité entre les secteurs de l'industrie et de l'agri
culture. Mgme dans le cadre d'une communauté de cette 
sorte, il y a des intérgts nationaQ~ en jeu, auxquels 
on ne peut renoncer sans porter préjudice à la com
munauté. c'est pourquoi le premier grand pas accom
pli en vue de f·ormer une Europe unie ne donnera de 
résultats durables que si l'on parvient à trouver 
une commune mesure pour les intérêts de chaque pays, 
fondés sur des conditions et des structures de pro
duction variées. 
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Rationalisation - Un autre objectif non moins 
important est l'encouragement à la rationalisation. 
En plus des possibilités très limitées qu'offrent 
les coopératives agricoles, il appartient au Gouver
nement de continuer à développer les moyens déjà 
envisagés pour réduire le cofit de production. Par 
ailleurs$ la création de conditions appropriées à la 
rationalisation et~ eh particulier, ' toute mécani
sation Judicieuse dans les entrepris~s elles-m@mes, 
est un vaste domaine qui permettra aux pouvoirs pu
blics d'agir opportunément. I.ls pourront par exem
ple multiplier les possibilités de financer les in
vestissements qui s'imposent en agriculture et amé
liorer encore la structure agricole. 

Progrès. social - Enrin, il faut prévoir des 
mesures d'encouragement dans le domaine social et, 
en premier lieu, protéger la propriété. En outre, 
il y aurait lieu de moderniser les conditions de 
travail et les conditions sociales de manière satis
faisante, d 1 améliorer.les conditions d'hygiène dans 
les campagnes et de développer les établissements 
d'instruction générale et spéciale. Tout ceci n'est 
réalisable qu'avec l'aide du gouvernement. En effet, 
un des meilleurs moyens de garantir la rentabilité 
del'agriculture serait que l'Etat consente une aide 
financière considérable en faveur de ce secteur de 
1' économie. 

Le bulletin d·' information de la Chambre de 
Commerce de Br@mé du 1er avril 1958 contient une 
étude sur les répercussions en Allemagne occidentale 
du marché c9mmun sur les importations de fruits secs 
et. de fruits à coque. 

Il n'y aura guère de changement en ce qui 
concerne les raisins secs, la catégorie la plus 
importante des fruits secs, c~r la République fédé
rale d'Allemagne s'approvisionne exclusivement dans 
les pays tiers. Les principaux fournisseurs sont 
la Grèce et l'Iran, puis dans une moindre mesure la 
Californie, Chypre et la Turquie et incidemment 
l'Espagne et la Yougoslavie. Il est vrai que le 
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tarif extérieur· commun de la C.E.E. se répercutera 
sur la consommation de raisins secs; en effet, 
jusqu'à présent les raisins secs étaient importés 
en franchise dans la République fédérale mais à 
l'avenir les importations seront soumises à des 
droits de douane qui atteindront progressivement le 
taux final de 12~ environ, prévu par la C.E.E. 

Les conditions ne sont pas les m~mes en ce 
qui concerne les pruneaux qui eux sont fournis aus
si par la France et surtout par l'Italie} 3 à 7,5~ 
des importations de l'année précédente proviennent 
de ces pays. Sans doute 1 1Ytalie espère-t-elle cou
vrir à l'avenir une plus grande partie des besoins 
de la C.E.E., car c'est sur ses instances que le 
tarif extérieur final a été fixé à 18~ (c'est-à-dire 
à un taux supérieur à la •oyenne arithmétique des 
4 tarifs nationaux en vigueur jusqu'à présent). Si 
elle élargit sa capacité d'exploitation, les anciens 
gros fournisse\l!'s, la Ca.lif"ornie et· la Yougoslavie 
qui, elle, s'est déjà ror~ement orientée vers 
l'approvisionnement des pays du bloc oriental, ainsi 
que les autres rournisseurs, l'Argentine, l'Austra
lie, la TUPquie et d'autres encore, pourront diffi
cilement surpasser la position préférentielle que 
détient l'Italie, gr~ce au taux de 18~. 

Les abricots secs, dont l'Iran est le prin
cipal fournisseur, sont importés en moins grande 
quantité. En 1956, le Maroc était le seûl des pays 
de la zone C.E.E. qui fo~rnissait à 1 1 Allemagne 
occidentale de faibles quantités d'abricots. Si le 
Maroc entrait dans la C.E.E., il se laisserait peut
@tre tenter par la réduction du tarif douanier de 
10~ et peut-être étendrait-il ses cultures. 

L'Italie et les Pays-Bas bénéficieront 
d'une réduction semblable pour les importations de 
pommes séchées. Ces importations étaient insigni
fiantes jusqu'à présent pour la République fédérale; 
mais cependant les besoins sont en augmentation cons· 
tante. 
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Les importations de figues et de dattes de 
pays appartenant à la C.E.E. couvrent un dixième des 
besoins allemands. Sur les dix mille tonnes de fi
gues importées chaque année, 1000 tonnes proviennent 
d'Italie et d'Algérie. A l'avenir, ces livraisons 
bénéficieront probablement d'une préférence douaniè
re de plus de 15% au détriment de la production 
grecque,turques portugaise et syrienne. L'Italie, 
qui fournit un tiers de la production mondiale, se
rait certainement en mesure de couvrir les besoins 
en figues du marché commun. En ce qui concerne les 
dattes, le futur tarif extérieur, qui se situera 
probablement entre 15 et 20~, stimulera certainement 
l'importante production nord-africaine et lui faci
litera l'accès au marché allemand, à condition tou
tefois que l'on.réussisse à améliorer la qualité de 
la production. 

En revanche, le volume des importations de 
fruits à coque provenant des pays de la C.E.E. est 
beaucoup plus important. Pour les amandes, dont 
l'Italie est le plus gros exportateur, le tarif ex
térieur ne prévoit que 5~ de droits à ·l'importation 
et 11 est à présumer que la production californien
nes portugaise et espagnole conservera sa part nor
male, c'est-à-dire un tiers du marché. 

Quant aux noisettes, dont les importations 
atteignent plus du double des importations d'aman
des, 11 n'est guère probable que le taux du futur 
tarif extérieur dépasse 5% et gêne les livraisons 
des pays n'appartenant pas à la C.E.E. 

En revanche, il est à présumer que, pour les 
noix, le taux du tarif C.E.E. sera fixé à 10~ et 
que la position de la production française se trou
vera·encore davantage favorisée. La France et l'Ita
lie pourraient devenir les seuls fournisseurs des 
pays de la C.E.E. qui n'auraient plus recours aux 
pays tiers tels que le Liban, la Roumanie et l'Inde, 
quesi la récolte était mauvaise dans ces deux pays. 
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Toute une série de produits des pays de la 
C.E.E. seront donc en concurrence avec les produits 
provenant des pays tiers. Il s'agirait donc de sa
voir si les producteurs de la C.E.E. étendront leur 
production et s'ils seront en me5ure de le faire ou 
dans quelle mesure les pays tiers seront disposés 
à faire des compromis dans le domaine des prix pour 
ne pas se laisser évincer du marché. Il est vrai 
que les fruits secs n'ont pas la même importance que 
les fruits tropicaux sur le marché mondial. Et il 
serait difficile d'obtenir des tarifs dérogatoires 
destinés à éviter un déplacement des courants com
merciaux car on ne pourrait guère invoquer une aug
mentation considérable du niveau de vie ou un flé
chissement de la consommation. 

Dans son bulletin du 1er juillet 1958, la 
Chambre de commerce de Brême indique le r6le de la 
bière dans le marché commun. 

La Belgique est le plus grand consommateur 
de bière de la C.E.E. (114 litres par habitant pour 
1955), tandis que l'Italie ne consomme que 4 litres 
(1956), la France 20 litres (1956) et l'Allemagne 
occidentale environ 80 litres (1957). Avec une pro
duction de bière de 44,2 millions d'hectolitres par 
an, l'Allemagne se place au second rang de la pro
duction mondiale, après les Etats-Unis. En revanche, 
les Pays-Bas qui ne consomment que très peu de bière 
(18 litres par habitant en 1956) étaient devenus, 
après la dernière guerre, Les premiers exportateurs 
du monde. Mais, par suite d'une légère diminuation 
de leurs exportations en 1957 (707.000), ils ont 
été distancés par la République fédérale qui a pu 
atteindre un chiffre de 723.000 hectolitres pour la 
même année et se placer ainsi à la tête des expor
tateurs mondiaux. 

En ce qui concerne le marché commun, le fait 
que le chiffre des importations (51.000 hl. en 1957) 
est encore bien loin d'atteindre celui de la pro
duction, peut être significatif pour les brasseries 
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allemandes. De ce fait, et gr~ce à la renommée de 
ses produits, la brasserie allemande peut entrer 
sans grande crainte dans le marché européen. Elle a 
confiance en la ~uali té de la bièr·e allemande et 
la possibilité d écouler ses marques sur le marché 
intérieur. De plus, elle compte sur un accroissement 
de ses chanees d'exportation lors~ue les tarifs 
douaniers élevés,en vigueur jusqu ici, seront sup
primés entre pays membres et quand la France en par
ticulier sera obligée de libérer l'importation de 
la bière. Etant donné la part considérable que les 
pays du marché commun ont déjà dans les exportations 
allemandes, de telles prévisions ne semblent pas 
utopiques. D'un autre caté, il ne faut pas sous
estimer la valeur des efforts que les pays membres 
ont multipliés en ce domaine ni les nouvelles pers
pect-ives qui s '.off"rent à eux. Il faut s'attendre 
not~ent à voir les Pays-Bas multiplier leurs ef
forts pour améliorer leur position sur le marché 
allemand. En revanche, le tarif ·extérieur commun, 
qui est d'environ 30~; sera préjudiciable aux expor
tations des pays tiers, vers la République fédérale 
surtout. 

En ce qui concerne l'établissement d'une 
situation concurrentielle en rapport avec les coûts~ 
il ne raut pas oublier que les brasseries belges et 
néerlandaises notamment, grâce aux progrès consi
dérables qu'elles ont accomplis dans le domaine de 
la rationalisation, ont dépassé en partie le nfveau 
de rationalisation des brasseries allemandes. 

Eta~t donné le r8le important que jouent les 
matières premières dans la fabrication de la bière 
(40~ des co~ts ·sont imputables à la consommation des 
matières premières), le problème crucial est posé 
par la nécessité d'aligner les prix des ma tière.s 
premières, qui sont très diff~rents dans chaque 
pays membre. On sait que le prix de l'orge en Alle
magne.est le plus élevé de tous les prix en vigueur 
dans les autres pays de la C.E.E. et il en résulte 
que ces pays peuvent réduire considérablement leurs 
prix de revient. Comment peut-on garantir une 



- 57 -

concurrence loyale jusqu'à ce qu'il soit procédé 
à un alignement définitif des prix des céré~les ? 
Il ne reste qu'une possibilité :fournir aux brasse
ries des matières premières dont les prix, grâce à 
des transactions spéciales, correspondront à ceux 
des pays membres, ou bien alors accorder à ce sec
teur de l'économie des crédits à titre compensatoire. 

Mais en attendant, les brasseries alleman
des veulent mettre tout en oeuvre pour que la Répu
blique fédérale soutienne les efforts renouvelés de 
la France : lors des négociations sur le Traité, 
la France avait déjà lutté pour que la bière figure 
aussi sur la liste des produits agricoles qui jouis
sent du régime agrlcole spécial du marché commun. 
En effet, dans un délai de deux ans à compter de 
1•entrée en vigueur d·u Traité, le Conseil des minis
tres peut décider, à la majorité qualifiée, de por
ter d'autres produits sur la liste des produits to~ 
bant sous le coup du Traité. 

Un autre problème à résoudre est le suivant : 
en Allemagne "l'exigence de la qualité" est une 
exigence légale qui ne permet d'utiliser que cer
taines matières premières alors que les pays mem
bres dans lesquels ce principe n'est pas valable 
peuvent fabriquer de la bière à partir de matières 
premières moins coûteuses, ce qui a pour conséquen
ce de réduire encore le prix de production. Pour 
les brasseries allemandes, il ne s'agit pas d'adop
ter les méthodes employées à l'étranger, mais de 
pouvoir continuer à observer ce principe légal.~ 
Pour obtenir ce· résultat, il faut que les différents 
systèmes fiscaux en vigueur pour les brasseries des 
pays membres soient rapprochés à longue échéance, 
ce qui ne pourrait que servir au bon fonctionnement 
du marché commun. 

0 

0 0 
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2. France 
Le comité central de la confédération natio

nale de la mutualité, de la coopération et du cré
dit agricole " a considéré qu 1il était de son devoir 
d 1affirmer l'opposition de la confédération au pro
jet de zone de libre-échange", l'agriculture étant 
ou non incluse dans cette zone. 

Le comité a estimé que la Communauté écono
mique européenne n'a jamais été conçue dans un but 
d'autarcie et que des solutions doivent être re
cherchées aux relations entre la Communauté et les 
autres pays de l'O.E.C.E. 

Ces solutions ne doivent, sous aucun pré
texte, compromettre l'application du Traité de Rome 
et en particulfer la mise en oeuvre d'une politique 
agricole commune. Il en serait nécessairement ainsi 
si une simultanéité était établie entre les mesures 
de désarmement douanier et la libération des échan
ges prévue par le Traité et celles qu 1 entratnerait 
la zone de libre-échange. 

Le comité a décidé d'adresser un pressant 
apvel à toutes les organisations intéressées pour 
qu un terme soit mis à tous les atermoiements pré
judiciables aux agriculteurs eux-mêmes en vue de la 
création d'un comité proressionnel des organisations 
agricoles des Six. (Usine nouvelle du 10 juillet 
1958). 

Les fabricants français de machinisme agri
~ s'interrogent sur les conditions qui leur per
mettront de sortir victorieux de l'épreuve du mar
ché commun. Ces conditions sont au nombre de trois: 

_ 1) posséder un vaste débouché intérieur ; 
sur ce point l'évolution est favorable; la France 
arrive avec 550.000 unités environ au quatrième 
rang dans le monde pour les tracteurs (u.s.A., 
4.610.000; U.R.s.s., un million; Allemagne, 620.000) 
Pour les moissonneuses-batteuses, la France occupe 
la sixième place avec 34.000 unités, derrière les 
U.S.A., l'U.R.S.S., le Canada, l'Australie et la 
Nouvelle-Zélande. 



- 59 -

2) moderniser et concentrer les entreprisess 
c'est déjà fait dans une large mesure puisqu'en 
France, 94~ de la production des tracteurs à roues 
est assurée par six constructeurs seulement. 

3) @tre à égalité avec les autres pays pour 
les charges sociales et fiscales : cette égalisa
tion est prévue dans le Traité de Rome, mais pour 
l'instant, les industries françaises sont largement 
défavorisées. De plus, la plupart des pays euro
péens ont, dans le domaine du crédit, une politique 
beaucoup plus libérale que celle qui est pratiquée 
en France. (Bulletin périodique de la région écono
mique de l'est, juillet 1958). 

Nombre de tracteurs et superficie 
de terre arable par tracteur en 1956 

Pays Nombre 
~en milliers} 

Allemagne 

France 

Italie 

Pays-Bas 

Belgique 

Luxembourg 

(1) moyenne 1949-52 

(2) en 1955 

543 
425 

168 
39( 2 ) 

29 
5,0 

HA. :2ar tracteur 

16 

50 
g4 
46(l} 

34 
16 

Source F.A.O. - Bulletin mensuel-économie et sta
tistique agricoles (mai 1958) 

0 

0 0 
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La banane de l'Union francaise semble promi
se à un bel avenir dans le marché commùn européen. 
En effet, il ressort d'une étude publiée dans le 
n° 95 de "union française et parlement", que la 
consommation doit s'accrottre, dans les ann~es. à ve
nir, principalement en France et en Allemagne. De 
plus, les exportations dans ce dernier pays sont 
susceptibles d'augmenter- malgré le régime spécial 
institué par le Traité. De m3me en Italie, lorsque 
sera levée la tutelle sur la Somalie d'où provient 
la majeure partie des importations. 

"ri est probable que l'entrée en vigueur du 
Traité de · Rome sera favorable aux producteurs de 

Ja Communauté et qu'elle leur permettra de placer· 
une production.accrue sans que pour cela ils se 
substituent entièrement aux fournisseurs d'Amérique 
latineJ le contingent en franchise accordé à l'Alle
magne s'y opposera et d'ailleurs la production 
weuropéenne" en serait incapable quantitativement 
puisque, pour une consommation de 770.000 tonnes, 
la production n'est que de 403.000 tonnes, se ré
partissant ainsi 2 

union française 
Congo belge 
Somalie italienne 

337.485 tonnes 
30.000 tonnes 
-36. 000 tonnes 

Il existe cependant de sérieuses possibili
tés d'accroissement t.ant au Congo belge qu'en outre
mer française, principalement aux Antilles". 

Enfin, l'étude signale deux handicaps que 
devra surmonter la production française : la qualité 
qui ne correspond pas actuellement aux goGts alle
mands et le prix de revient qui peut facilement 
3tre abaissé. 

La revue "Etudes et conjoncture" de mai 
1958 publie une étude rédigée par M. KLATZMANN sur 
quelques éléments de la comparaison France-Allemagne 



- 61 -

en agriculture. Il ressort de cette br~ve étude que 
l'agriculture allemande dépasse l'agriculture ~ran
çaise pour la production à l'hectare mais lui est 
inférieure pour la productivité du travail. 

Pour l'auteur, à la suite de l'ouverture 
du marché commun,. on peut prévoir un a~~lux en Fran
ce d'agriculteurs allemands,. hollandais et italiens, 
ces trois pays manquant de terres cultivables. "Ces 
agriculteurs seront attirés non seulement par la 
possibilité d'avoir une productivité plus élevée, 
mais aussi par le plus bas prix des terres en France. 
Les terres sont, en effet, beaucoup plus chères dans 
les pays à forte pression démographique. Il résulte
ra de ces migrations, dont on ne peut évidemment 
prévoir l'importance, une tendance à l'égalisation 
des productivités : accroissement de la productivi
té de l'agriculture dans les pays surpeuplés et di
minution de la productivité agr~cole en France, ac
tuellement sous-peuplée par rapport aux autres pays 
du marché commun. 

La diminution de la productivité de l'agri
culture française, du ~ait de l'accroissement de la 
densité des travailleurs pourrait d'ailleurs 8tre 
com~enséepar une amélioration due au progrès tec~
que". 

Selon une étude parue dans le numéro d'août 
1958 de la m3me revue, la structure des échanges de 
produits agricoles alimentaires en 1956, des six 
pays mein.br·es- au marché commun s 1 établit comme suit : 

"Montant des échanges : 

1) de la Communauté avec les Pays tiers : 
respectivement 2.670 et 1.300 millions de dollars 
pour les importations et les exportations, soit un 
déficit de la balance commerciale de près de 
1.400 millions de dollars; 

2) à l'intérieur de la Communauté : 750 
millions de dollars. 
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Dans les deux cas, la première place est dé
tenue par l'Allemagne en tant que principal pays im
portateur et par les Pays-Bas comme principal pays 
exportateur. 

La France, exportatrice dans le cadre 
du marché commun (cér~ales et boissons alcooliques), 
a été par ses achats aux pays tiers largement im
portatrice avec un déficit final de plus de 4oo mil
lions de dollars. 

Selon M. Pierre VELLAS, les buts et le réa
lisme du Traité de Rome comblent théoriquement les 
voeux des agriculteurs français (Revue politique et 
parlementaire, juin et juillet 1958 : Chances et 
risques de l'agriculture française dans le marché 
commun). "De ce point de vue, la Communauté écono
mique européenne représente pour eux une chance in
discutable. Non pas à raison d'aléatoires et rares 
débouchés, mais parce qu'elle représente, à ce jour, 
la seule possibilité de voir la France bénéficier, 
à l'égal des cinq autres Etats, d'une_politique agri
cole satisfaisante. Ce dont, pour sa part, elle 
a été privée jusqu'ici. N'y a-t-il pas lieu de croire 
que les nécessaires difficultés d'adaptation et de 
transition valent d'être supportées pour un avenir 
meilleur, surtout lorsque ce que l'on abandonne n'est 
qu'incohérence économique, méconnaissance des inté
rêts essentiels et paupérisme agricole ?" 

L'auteur passe ensuite en revue les points 
faibles de l'agriculture française : faible produc
tivité; bas prix de vente à la production; prix de 
revient élevé; absence de rentabilité de l'exploi
tation agricole et enfin paupérisme agricole. Pour 
ce dernier point, l'auteur estime que la politique 
sociale de la Communauté européenne est le seul es
poir d'amélioration des conditions de vie de l'agri
culteur. 

Dans la deuxième partie de son étude, 
M. VELLAS se demande ce qu'apportera le marché com
mun à l'agriculture française. Pour cela, il étudie, 
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tout d'abord, l'importance des débouchés. Après 
avoir relevé la production des six pays ainsi que 
le volume de leurs échanges dans divers secteurs 
(céréales, produits laitiers, fruits et légumes, 
vin, viande), il arrive à la conclusion suivante 
"l'agriculture française, par rapport au commerce 
international des différents produits agricoles 
dans le cadre du marché commun, montre bien que, en 
dehors des céréales et du vin, le marché commun 
n'apporte pas une solution bénéfique par sa seule 
existence du point de vue des débouchés qu'il offre" 
Il ne faut pas oublier de faire intervenir, dans 
ces considérations, le système général d'échange 
des six Etats avec les autres pays. Bien souvent, 
les pays industriels de la Communauté ont un inté
rêt direct à importer des produits agricoles d'Etats 
situés hors de la Communauté pour pouvoir exporter 
chez eux les produits industriels qu'ils fabriquent. 
Ceci explique en partie le fait que le commerce 
intra-européen a baissé au cours des vingt-cinq der
nières années, selon une étude publiée par 
l'O.E.C.E. en 1954, à un rythme sensiblement identi
que à celui du volume total des importations agri
coles; et sa proportion dans le total ne s'est guère 
modifiée pendant cette période. 

Le marché commun offre à l'agriculture fran
çaise une promesse non pas dans le domaine de la 
vente ou de l'exportation des produits agricoles, 
mais dans celui de l'achat des produits industriels 
nécessaires à l'agriculture. "Le matériel agricole, 
les engrais, les différents produits nécessaires à 
l'activité agricole vont progressivement baisser 
dans des proportions importantes, puisque leurs 
prix s'aligneront sur les prix pratiqués dans les 
cinq autres Etats. Et comme d'autre part les futures 
organisations communes de l'Europe des Six devront 
harmoniser les prix agricoles, les prix français 
étant les plus bas malgré une forme de production 
archa!que, il y a tout lieu de penser que ces prix 
agricoles seront relevés". 

0 

0 0 
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3. Italie 

Dans le programme qu 1il a exposé au Parle
ment italien, en présentant le nouveau gouvernement 
issu des récentes élections, le nouveau président 
du Conseil, M. FANFANI,a dit notamment à propos de 
l'agriculture que, par suite des nouveaux bes~ins 
particuliers créés par le marché commun, notamment 
pour la conservation et la transformation des pro
duits~ et par suite de la nécessité pour les règles 
applicables ~la petite propriété agricole d'une 
souplesse et d'une possibilité d'application rapi
de~ l'application des normes régissant le fonction
nement du plan dodécennal pour la mécanisation, 
l'irrigation et l'habitat rural serait ajournée. · 

La loi sur la cul tur·e des terri toi res mon
tagneux sera financée de telle sorte que ses effets 
en seront étendus pour assurer la prospérité et la 
stabilité des populat+ons montagnardes et encoura
ger la transformation des exploitations et des mé
tairies de faible rendement en exploitations moder
nes à orientation zoo-technique et silva-pastorale. 

Une révision appropriée de la politique 
des prix et des contingentements permettra aux cul
tivateurs de mieux se consacrer à des cultures 
conformes aux possibilités effectives d'un place
ment rentable et à l'Etat d'épargner des fonds con
sidérables en diminuant l'ampleur de ses interven
tions et de consacrer les fonds ainsi économisés 
à la réalisation de progrès dans le secteur agri
cole. 

Nous croyons ne pas nous tromper en pensant 
que l'application harmonieuse des mesures indiquées 
perm·ettra à 1 1 agriculture italienne de sortir de 
la stagnation actuelle en s 1 a.ssurant de nouveaux 
revenus et donc, de nouvelles possibilités d'inves
tir pour les exploitants et de rester sur leurs 
fonds pour les cultivateurs. 
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M. BATTAGLIA (libéral) n'a pas partagé cette 
opinion et est demeuré sceptique quant à la réalisa
tion de ces prévisions. Il a regretté que jusqu'à 
présent, on ait mené dans le secteur agricole une 
politique démagogique en négligeant de résoudre le 
problème des prix de revient, particulièrement im
portant en vue de l'entrée en vigueur du marché com
mun et qui nécessiterait surtout un allègement des 
charges fiscales actuelles. De son côté, M. NENNI 
(socialiste) a demandé à M. FANFANI comment il pen
sait régler, en vue du marché commun, le problème 
des transformations de l'agriculture et qui suppor~ 
terait le coût de ces transformations. M. SCOCCIMARRO 
(communiste) a expressément souhaité la suspension 
de l'application du Traité de Rome qui prévoit l'in
tégration d'économies en grande partie concurrentes 
plutôt que complémentaires. A son avis, le program
me gouvernemental de M. FANFANI ne tient pas compte 
de l'agitation des masses ouvrières contre les li
cenciements détermdnés par les perspectives du mar
ché commun. Il est à craindre, en l'absence d'une 
politique de progrès technique et de développement 
économique et social, que la mise en vigueur du mar
ché commun provoque une crise importante de l'écono
mie italienne, notamment en ce qui concerne les pe
tites et moyennes entreprises. 

Par contre, M. DOMENIDO (démocrate-chrétien) 
a affirmé qu'en vue du marché commun, il était d'in
térêt économique vital pour l'Italie que les lois 
de réforme des contrats agraires et de développe
ment de la petite propriété tendent surtout à pro
téger le travailleur exploitant. M. JANNUZZI, éga
lement démocrate-chrétien, a souhaité, à son tour, 
la réalisation de rérormes et d'une politique d'en
couragement susceptibles de mettre notamment l'agri
culture du sud de l'Italie en mesure de raire face 
aux obligations résultat du marché commun. 

Le 14 septembre, le ministre de l'agricul
ture, M. FERRARI AGRADI, dans un discours prononcé 
à l'occasion de l'inauguration de la 13ème Foire 
internationale des bovins à Cremone, a souligné que 
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l'action de l'Italie dans le secteur agricole devra 
s'inspirer des principes d'une saine évolution éco
nomique et d'un esprit de large solidarité interna
tionale. Il a réaffirmé la nécessité de produire en 
tenant compte des possibilités du sol et du climat. 
c'est le seul moyen de réaliser un accroissement 
effectif durable des profits et des revenus. En 
Italie, par exemple, au cours des dernières années, 
la consommation du blé a diminué alors qu'augmentait 
rortement celle de la viande, passée de 8,5 millions 
de quintaux en 1953 à plus de 11 millions de quin
taux en 1957 (augmentation supérieure à celle des 
50 années précédentes). Par ailleurs, la consomma
tion des fruits et légumes verts s'accrott forte
ment et les experts étrangers évaluent, dans l'Eu
r·ope centrale e.t du nord, au cours des prochaines 
années, les perspectives d'une plus grande consom
mation de·s fruits et légumes verts à plus de 600 
milliards par an. 

0 

0 0 

Dans un article publié par la Chambre de 
commerce de Vercelli ( n° 7, 15 juillet - 15 aofit 
1958), le professeur Arrigo SERPRERI exprime l'avis 
que l'on ne peut a priori affirmer que les produc
tions agricoles unitaires inférieures, par exemple, 
à 20 à 25 quintaux de blé, sont à condamner (en di
minuant donc la superficie cultivable en blé). La 
voie la plus "économique" ne co!ncide pas toujours 
.avec une culture intensive et avec le progrès de 
l'agriculture. "Pour pouvoir affirmer que, sur un 
sol déterminé ne produisant que 15 quintaux de blé 
par ha, il faut abandonner cette culture par suite 
de sa moindre valeur, il convient de faire la 
preuve qu'une production différente donnerait des 
résultats économiques meilleurs. La preuve est en
core plus difficile du fait que le blé est rarement 
cultivé seul. c'est dans cette recherche d'une 
nouvelle orientation de la production capable de 
donner aux nouvtaux. prix un caractère économique 
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plus satisfaisant (la culture du blé pourra être 
comprise dans cette production et avoir une super
ficie relative, une intensivité et, par conséquent, 
une production unitaire différente ), que se concré
tisent, en substance, la recherche d'un moindre 
prix de revient et la possibilité de parvenir à 
une diminution du prix du blé. Il est superflu d'a
jouter que certains éléments du prix de revient ne 
peuvent être diminués que par l'Etat et non par 
l'agriculture (imp6ts, contributions de prévoyance 
de la main-d'oeuvre). Il a été justement affirmé 
que les transformations agraires nécessaires pour 
soutenir la concurrence la plus intense du marché 
commun ne peuvent que s'intégrer dans un processus 
de développement de toutes les économies du pays". 

La "Gazzetta vinicola", organe de la "Fede
razione italiana industriali produttori ed espor
tatori di vini, liquori ed affini" (n° 26 du 28 
juin 1958), interprétant diverses dispositions du 
Traité du marché commun, traite notamment des droits 
multiples à destination plus particulièrement déter
minée. Les viticulteurs ne sont pas tout à fait 
d'accord sur le principe, défendu de diverses parts, 
qu'il convient de demander que ces droits soient 
absorbés par le tarif commun, au taux le plus favo
rable existant dans l'un des tarifs des Six pays 
membres, en étendant plus qu'il n'est possible ce 
régime de faveur. 

L'application de ce principe au secteur vi
nicole, eaux de vie et des liqueurs aurait de très 
graves conséquences, en se traduisant par une forte 
réduction du fait des tarifs douaniers communs, très 
préjudiciable à l'Italie. 

Il suffit de penser que les tarifs douaniers 
de l'Allemagne comportent des droits préférentiels 
très bas pour les alcools à usage industriel (al
cools de d~gré élevé que peuvent produire les vi
ticult~res italienne et française). 
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Admettre ce principe serait très préjudicia
ble, étant donné les possibilités de l'Italie de 
~ournir à l'Allemagne des alcools de degré élevé à 
l'usage industriel. En outre, le système se tradui
rait par ·une très sensible réduction de la protec
tion douanière de la production vinicole de l'Ita
lie méridionale et de la production industrielle 
des alcools spéciaux,· chose vraiment inadmissible 
puisque ces alcools sont ceux qui réclament la plus 
grande protection. 

En conclusion~ l'inscription sur la liste 
des produits agricoles et la recherche, p~ur ces 
produits, d 1 une politique commune garantissant 
l'égalité d'approvisionnement des industries qui· 
réalisent les transformations nécessaires, ne cons
tituent pas deux alternatives mais deux raits 
concomitants, dont auaun ne peut @tre négligé sans 
qu'une solution soit rendue plus difficile. 

Parmi les récentes mesures prises par le 
Conseil des ministres italien, il faut souligner 
notamment la fixation du prix du blé tendre à 
6.200 lires le quintal dans le cadre du contingen
tement de la prochaine campagne. 

Comme on voit, la diminution de 500 lires 
par quintal n'a été décidée que pour les blés ten
dres. Cette décision constitue le premier pas vers 
une nouvelle économie et une nouvelle politique 
agraires. 

Comment a été accueillie cette mesure à 
laquelle d 1 ~illeurs-on s'attendait? 

On peut dire que cette question est un peu 
na!ve mais il n'est pas hasardeux d'affirmer que 
les producteurs, dans leur grande majorité, ont 
fait preuve d 1une compréhension plus grande que 
celle prévue, également parce que, depuis un cer
tain temps, on préconise une nouvelle évaluation 
de la culture du blé. 
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Les producteurs pensent que l'Etat ne pour
ra continuer à dépenser environ 50 milliards par an 
pour le blé. Ils espèrent, par ailleurs, que ces 
milliards seront dépensés pour subventionner le 
secteur agricole. 

Selon les experts, les producteurs agricol~s 
s'adapteront encore plus aux mesures de réduction 
du prix du blé car le marché commun contraint à 
soutenir la concurrence des pays étrangers. 
(L 1Economia della Marca Trevigiana, n° 35, 6 septem
bre 1958) 

Les récentes réunions du Grou~e de travail 
du ministère de l'agriculture et de 1 Institut na
tional du commerce extérieur, pour l'examen des pro
blèmes des cultures maratchères et fruitières posés 
par l'entrée de l'Italie dans le marché commun, 
ont montré les grandes possibilités dont bénéficie
ra l'Italie du fait de l'élargissement du marché, 
consécutif à la suppression progressive des droits 
de douane et des contingentements. Mais en m@me 
temps, elles ont souligné la nécessité d'une politi
que qui résolve les problèmes de l'organisation du 
marché, des transports, des emballages, de la con
servation etc. 

Pour les produits maratchers et fruitiers, 
il n'existe actuellement aucune organisation de 
marché, ni en Italie, ni dans les autres pays de 
la Communauté à l'exception des Pays-Bas. Pour cette 
raison justementon proposeque, dans le cadre de la 
politique commune, les pays de la Communauté co~ 
mencent à fixer des règles commUnes en matière de 
concurrence et concluent en temps utile les accords 
nécessaires pour que les clauses de sauvegarde des 
productions locales considérées par le Traité, ne 
soient pas appliquées de façon si restrictive que 
les pays exportateurs (parmi-lesquels pr~cipalement 
l'Italie, qui vient en tête des pays exportateurs 
de fruits et d'agrumes dans le marché commun) su
bissent des dommages. 
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Dès à présent, l'Italie doit souligner la 
nécessité d'une libération intégrale des importa
tions étant donné qu'en Allemagne~ en Belgique et 
en France, sont toujours en vigueur des normes res~ 
trictives qui font obstacle aux exportations ita
liennes, alors que l'Italie dispose d'une plus gran
de quantité de produits à écouler. Sur la base du 
Traité~ l'Italie a dépassé depuis longtemps le ni
veau minimum de libération prévu par secteur (75~). 
Elle pourrait recourir à des mesures restrictives, 
de ~açon à porter le pourcentage de libération ac
tuel de 90 à 75%• Mais cette mesure ~ui pourrait 
~rapper certaines productions dont 1 Italie est 
importatrice (on se rappelle qu'au cours de l'an 
dernier, l'importation de produits maratchers et 
fruitiers a été d'environ 14 milliards) ne serait 
certainement pas dans la ligne d'une ouverture des 
échanges que le marché commun doit encourager, même 
au-delà de l'automatisme des clauses contractuelles. 

Ce problème fondamental pourra être résolu 
plus facilement si l'Italie montre qu'elle est ca
pable de discipliner ses exportations de façon à 
èe que les pays importateurs ne craignent pas 
qu'une liberté absolue des échanges bouleverse leur 
marché et porte préjudic'e à leur production. L'ob
jectif de l'Italie devrait ~tre d'éviter que les 
autres pays recourent, au cours de la période de 
transition, au rég~e des prix minima et qu'ils re
noncent à résister sur des positions de contingen
tement qui limitent les possibilités de manoeuvre 
italiennes. Pour obtenir ces résultats, il lui fau
dra progresser ·sur la voie de la normalisation du 
trafic, grâce à des mesures qui donnent à ses or
ganismes de contr8le la possibilité d'empêcher 
1' engor·gement des marchés extérieurs, 1' offre de 
produits de basse qualité qui, en raison de leurs 
prix inférieurs, peuvent plus facilement porter 
préjudice aux productions extérieures locales et 
l'expédition de produits en vrac ou dans des em
ballages techniquement mauvais et ne répondant pas 
aux exigences des marchés. 



- 71 -

Les milieux économiques espèrent que, ba
sée sur des critères réalistes, l'étude des groupes 
de travail sera orientée spécialement sur le déve
loppement des organisations et des disciplines de 
marché, de façon à ce que, position par position, 
les spécialistes soient mls en mesure de choisir 
et de suivre une ligne de conduite précise dans le 
cadre d'une politique rruitière et maratchère orga
nique et bien dérinie. 
(Bulletin économique de la Chambre de commerce d'An
cone, n° 6, juin 1958). 

Dans une étude de Giuseppe FAZIO sur la 
propriété agricole et son intégration dans la C.E.E. 
publiée par la revue "stato sociale" (n° 6, juin 
1958), on lit notamment : avec l'évolution de la 
technique dans les six pays de la C.E.E., même si 
la propriété agricole en a profité dans une moindre 
mesure, en raison d'une préparation professionnelle 
insuffisante ou du manque de crédits, la production 
de l'exploitation agricole s'est toujours accrue 
depuis la guerre dans 1' ensemble de la Communauté, 
de telle sorte qu'on la considère aujourd'hut 
comme un facteur prééminent et nécessaire dans le 
cadre de la production disponible pour le vaste 
marché de la Communauté et pour les marchés des 
pays tiers. 

La propriété agricole qui, autrefois, pro
duisait presque exclusivement pour les besoins ra
millaux, fournit surtout aujourd'hui des produits 
destinés à @tre mis sur le marché en telle quan
tité que les gouvernements ont senti la nécessité 
de déterminer les facteurs pathologiques qui mena
cent à la base la propriété agricole. 

A notre avis, la propriété agricole occupe
ra une position importante dans la C.E.E. grâce à 
sa production, de même que la C.E.E., grâce à la 
libre circulation des marchandises, des capitaux, 
des services et du travail et grâce à l'abolition 
des droits de douane et du prot.ectionnisme national 
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exercera une action erficace et décisive pour un 
meilleur développement de la propriété agricole et 
un meilleur· soutien de sa production. 

Nous sommes convaincus que, gr&ce aux efforts 
bienfaisants de la Communauté économique européenne, 
le syst~me du méta7age, de la colonie et de la par
ticipation évoluera vers celui de la propriété agri
cole. Parallèlement, se développera également l'ac
tion, lente mais continue, du remembrement, en pro
priété agricole organisée et harmonieuse, de la pro
priété f'ragmentée et pulvérisée. 

La libre concurrence qui s'exercera dans la 
Tas te z.one de production et de consomma ti on de la' 
Communauté permetra à la propriété agricole, pour 
la première rois, d'acquérir, à des prix qui ne 
seront pas imposés par des monopoles, les moyens 
techniques et les services dont elle a besoin. Elle 
sera ainsi en mesure ~'utiliser ces moyens eux-mê
mes dans une large mesure et d'obtenir un meilleur 
rendement, une diminution des coûts de production 
et un revenu plus élevé. 

L'agriculture dans les pays du Benelux fera 
l'objet d'un prochain·numéro des "Informations men
suelles". 
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C. LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION 
ET L'AGRICULTURE (F.A.O.). 

Dans une étude publiée en 1957 sous le titre 
"les produits agricoles et le marché commun euro
péen", la F~A.O. examine La production, le commerce 
et les perspectives des produits agricoles dans les 
pays du marché commun. 

Les céréales 

Production. - Les pays du marché commun détiennent 
46 pour cent des emblavures de céréales de l'Europe 
occidentale. Les Six comptent parmi les producteurs 
de céréales les mieux organisés et les plus progres
sistes d'Europe et m~me du monde. Grâce aux rende
ments élevés à l'hectare, ils produisent plus de 
53 pour cent de la récolte céréalière d'Europe oc
cidentale. 

Alors que la consommation de céréales pani
fiables fléchit, la consommation de céréales rourra
gères est en augmentation du fait du développement_ 
à l'élevage. 
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Commerce. -Dans l'ensemble des six pays, les impor
tations de céréales panifiables diminuent alors que 
les importations de céréales fourragères augmentent 
pour dépasser celles de céréales panifiables. 

La part des importations totales de céréales 
des six pays dans les importations mondiales pour 
1951-55 est de 22 pour cent pour le blé, 40 pour 
cent pour les céréales secondaires et 27 pour cent 
pour toutes les céréales. Il semble que la création 
du marché commun donnera- aux Six une très forte po
sition dans les transactions, encore qu'il soit fa
cile de surestimer les effets d'une telle création 
à cet égard. Le gros des importations est effectué 
par l'Allemagne et le Benelux, ~ui achètent chacun 
plus de 4 millions de tonnes. L enseable des impor
tations françaises et italiennes totalise moins de 
3 millions de tonnes et a tendance à diminuer. Le 
rapport remarque que l'achat de grains aux prix du 
marché commun imposera des sacrifices plus ou moin~ 
lourds aux Etats membres. 

En outre, les Six ne pourront· se passer de 
certains types de céréales (blé dur) qu'ils ne sont 
pas en mesure de produire en quantités suffisantes. 
Par contre, certaines exportations constituent l'un 
des traits permanents de l'économie céréalière de 
la zone du marché commun z exportations de farine 
de blé (France), de seigle (Allemagne), de blé ten
dre et d'orge (France). 

Cependant, il n'est pas facile de trouver 
dans les pays du marché commun des débouchés pour 
la farine française ou allemande ou pour le seigle 
allemandJ et le blé tendre français ou italien ne 
saurait remplacer les blés de qualité meunière supé
rieure qu'achètent actuellement les pays tiers, 

En conclusion, l'évolution récente des 
échanges a réduit la dépendance vis-à-vis des impor
tations lorsqu'elle était faible (France - Italie) 
et l'a au contraire accrue lorsquè les importations 
avaient une importance primordiale (Allemagne -
Benelux). 
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Perspectives de la production et du commerce. - On 
prévoit une augmentation sensible de la demande de 
céréales fourragères durant la période de transi
tion alors que la demande, ·par habitant, de céréales 
panifiables restera stationnaire. Dans quelle mesure 
la zone des Six pourra satisfaire la demande durant 
la période transitoire ? Il est incontestable que 
la Commupauté peut fortement accrottre sa production 
céréalière. Une diminution des emblavures céréalières 
serait compensée par une augmentation des rende
ments. Si la tendance actuelle se maintient, un ac
croissement 'global de la production de 6 millions de 
tonnes, soit de 12 pour cent, en 15 ans paratt pos
sible. De ce fait, les besoins nets d'importation 
diminueraient de 3 millions de tonnes, soit d~un 
tiers. Mais la difficulté d'écoulement du blé ten
dre français et du seigle allemand pourrait amener, 
dans les rapports de prix, des changements de nature 
à décourager la production des cultures excédentai
res. 

Dans le domaine du commerce, on constate que 
les pays du marché commun reçoivent les deux tiers 
de leurs importations en céréales principalement du 
Canada, des Etats-Unis et de l'Argentine, alors que 
leurs partenaires commerciaux de la Communauté ne 
leur en fournissent que le septième. Bien que la 
production des Six va en augmentant, ils continue
ront probablement, pendant l'avenir prévisible, à 
être tributaires de fournisseurs extérieurs pour une 
part assez importante de leurs besoins, en particu
lier pour le blé dur et le mais. 

Les importations de cérêales provenant dans 
leur presque totalité de pays étrangers à la zone 
des Six, la modification des tarifs douaniers ne 
constituerait donc pas en soi un facteur important 
susceptible de modifier la structure des importations 
de céréales. 

Il est beaucoup plus difficile de prévoir 
les modifications que l'adoption envisagée d'une 
politique agricole commune pourra apporter à l'éco
nomie agricole et aux échanges de chacune des par-
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ties contractantes. Dans tous les pays, les prix ~ 
la production des céréales constituent l'une des 
principales questions qui se posent en matière de 
politique agricoleJ peut-être leur harmonisation 
sera-t-elle, de même, l'un des principaux problèmes 
que posera la coordination. 

Le riz 

Des six pays de la Communauté, deux produi
sent du riz : l'Italie et la France. Seule l'Italie 
est exportatrice~ La plupart des autres pays réex
portent une certaine quantité de riz, généralement 
après un nouvel usinage. En 1954-56, la consommation 
annuelle total~ des six pays a été en moyenne d'envi
ron.JOO.OOO tonnes. Pour 1956, les importations 
brutes totales ont atteint 324.000 tonnes et les 
exportations brutes totales 420.000 tonnes (année 
exceptionnelle où les exportations ont dépassé les 
importations en raison de la liquidation de stocks 
en Italie). Pour 1955, les chiffres étaient les sui
vants : importations : 342.000 tonnes·- exporta
tions : 202.000 tonnes. 

Les modifications des tarifs douaniers af
fectant le prix du riz dans les différents pays 
membres, de même que le rapport entre ce prix et 
celui d'autres produits alimentaires, peuvent en
trainer un changement de volume de la consommation. 
Si le tarif commun prenait comme base, pour le riz, 
la moyenne des tarifs actuels, le résultat seràit 
propablement une augmentation du prix dans certains 
pays qui ne· s'accompagnerait pas d'une diminution 
dans les autres, à moins que la production de riz 
de l'Italie, et peut-être aussi celle des territoi
res d'outre-mer, ne connaisse une expansion considé
rable sans que le cofrt de la production s'élève. 

Les produits laitiers 

Dans l'ensemble, la Communauté suffit à ses 
besoins en beurre et en caséine; elle est de plus 
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exportatrice nette de tramage et de lait en poudre 
et dispose d'un fort excédent exportable de lait 
condensé et évaporé. 

Les principales denrées d'importation sont, 
dans l'ordre, le fromage, le beurre et le lait en 
poudre. La dépendance des Six vis-à-vis des marchés 
extérieurs est très variable. L'Allemagne occiden
tale absorbe environ la moitié des importations to
tales de beurre et de fromage, et les Pays-Bas four
nissent les deux tiers de toutes les expéditions de 
fromage et de lait en poudre et près de 90 pour cent 
de celles de beurre et de lait condensé et évaporé. 
Le principal pays tiers fournisseur est le Danemark. 
En 1954-1956, il a fourni un peu plus de la moitié 
des importations de fromage et de beurre des Six, 
ce qui représente 55 pour cent des exportations to
tales de fromage et 13 pour cent de celles de beurre 
de ce pays. 

Les tarifs nominaux qui frappent les produits 
laitiers sont en général élevés mais dans certains 
cas, la suspension de leur application ou leur abais
sement en réduisent le taux réel. 

Perspectives commerciales. - L'accroissement de la 
production intérieure de lait et de produits lai
tiers et l'intensification du commerce de ces pro
duits entre les Six dépendront moins des échanges 
avec l'extérieur et de leur réglementation que de 
tout renforcement de la demande au sein de la Commu
nauté. 

En ce qui concerne le beurre, on ne prévoit 
pas de modification des courants commerciaux, le 
tarif commun prévu étant sensiblement le taux actuel
lement en vigueur dans les principaux pays importa
teurs. 

Il est improbable que la suppression progres
sive des tarifs dans les six pays libère les échan
ges de produits laitiers. L'industrie laitière est 
efficacement protégée dans chacun des pays. Le prix 
du lait liquide est fixé sur une base régionale ou 



- 79 -

urbaine et diffère sensiblement d'un pays à l'autre. 
La disparité est encore plus forte pour les produits 
laitiers traités qui sont protégés par des tarifs 
élevés et le contingentement des importations. 

La viande de boeuf et les bovins 

Situation actuelle. - Durant les trois années précé
dant 1955-56, la production intérieure a fourni 
97 pour cent en moyenne des disponibilités totales 
de viande de boeuf et de veau des Six. Les importa
tions nettes totales ont atteint en moyenne 77.000 
tonnes par an durant cette période. 

Dans ce domaine, le Danemark est le principal 
fournisseur des Six. Durant les années 1954-1956, 
ils ont absorbé plus des neuf dixièmes (soit 733,8 
milliers de têtes) des exportations totales de bo
vins du Danemark et plus de la moitié (soit 73,5 
milliers de tonnes) de ses exportations totales de 
viande de boeuf et de veau. 

Perspectives de la production et du commerce. - Les 
pays du marché commun s'efforceront d'accroître leur 
production en prenant des mesures spéciales, mais 
on peut considérer que l'Allemagne et l'Italie res
teront importatrices nettes de viande de boeuf et 
que 10 à 15 pour cent de leur demande intérieure 
devront encore être couverts par des importations. 

Malgré l'application des droits uniformes 
convenus qui sont supérieurs aux droits actuellement 
en vigueur, le commerce extérieur des Six se ressen
tira plus de la politique d'importation commune qui 
sera arrêtée que de l'augmentation des taxes d'im
portation. Il se pourrait que le commerce avec les 
pays d'autres régions se restreigne, mais il reste 
à voir dans quelle mesure cette tendance ne sera 
pas neutralisée par l'intérêt qu'ont les importa
teurs, Allemagne et Italie notamment, à maintenir 
ou à développer leurs exportations industrielles à 
destination de pays qui sont leurs fournisseurs tra
ditionnels et qui ne font pas partie de la Commu-
nauté. · 
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Les matières grasses 

En raison du niveau élevé de la consommation 
par habitant et de l'existence de grandes industries 
transformatrices, la Communauté deviendra le princi
pal marché d'importations pour les matières grasses 
et les oléagineux. Malgré une production élevée, la 
Communauté doit faire appel aux importations pour 
couvrir plus de la moitié de ses besoins (4 millions 
de tonnes équivalent d'huile). Les importations ont 
atteint en moyenne 2.600.000 tonnes (équivalent 
huile) en 1954-1956, soit un tiers du commerce mon
dial. Elles sont réparties comme suit : Allemagne, 
40 % - Benelux, 26 % - France, 21 % - Italie, 13 %. 
La provenance des importations de la plupart des 
matières grasses s'établit comme suit (moyenne 
1954-1956 - équivalent d'huile) : 

- des autres pays membres : 107.000 tonnes, soit 
5 % 

- des territoires associés 446.000 tonnes, soit 
22 % 

- d'autres pays : 1.515.000 tonnes, soit 
73 % 

Perspectives de la production et du commerce. - Si 
l'on exclut les perspectives à très long terme, il 
est improbable que le Traité modifie sensiblement 
la dépendance des Six vis-à-vis de l'extérieur, 
encore qu'il puisse encourager les investissements 
dans la production d'oléagineux de l'Afrique belge 
et française. En fixant le tarif commun pour les 
huiles aux taux moyens actuels, on encouragera le 
broyage des graines oléagineuses et leurs importa
tions aux dépens de celles d'huiles et le niveau 
général des prix s'élèvera dans la Communauté. En 
revanche, si l'on opte pour un taux faible, les pro
ducteurs auront des difficultés à s'adapter à un 
marché moins bien protégéo Si le beurre et l'huile 
d'olive sont de plus en plus concurrencés par d'au
tres matières grasses alimentaires, on assistera 
peut-être à un accroissement de la demande totale 
d'importation de denrées provenant de pays tiers, 
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étant donné que ceux-ci sont les principaux fournis
seurs de matières premières pour la production d'au
tres denrées comestibles. L'avenir sera donc commandé, 
dans une large mesure, par les tarifs qui seront 
fixés pour les huiles et en particulier par les so
lutions qui seront adoptées pour harmoniser les poli
tiques nationales. 

Les agrumes 

Seules 1.' Italie et la France (Algérie) sont 
producteurs d'agrumes. Mais alors que la production 
des territoires français était presque entièrement 
absorbée par le marché français, une partie seule
ment des exportations italiennes allait vers les 
pay$ du marché commun (Allemagne notamment). 

Tous les Etats signataires du Traité ont 
pour principal fournisseur d'oranges d'hiver l'Es
pagne (en 1953-55, 661.000 tonnes), suivie de 
l'Afrique du Nord (342.000 tonnes) et de l'Italie 
(62.000 tonnes). Ils achètent,en outre,en dehors de 
la zone du marché commun des quantités considéra
bles d'oranges d'été (Union sud-africaine, 37.500 
tonnes en 1953-55 - Etats-Unis, 89.300 tonnes). 

Les nouveaux taux douaniers communs appli
cables aux importations toucheront plus particuliè
rement l'Espagne. En ce qui concerne les Etats-Unis 
et l'Union sud-africaine (oranges d'été), il n'y 
aura pratiquement aucun changement. 

L'un des effets à court terme du marché com
mun sera que l'Italie et l'Algérie bénéficieront de 
certains avantages de prix, ce qui aura pour consé
quences de resserrer sur ce plan la concurrence 
parmi les autres exportateurs d'oranges d'hiver. 
De plus, l'Italie pourra être tentée d'orienter 
vers le marché commun une partie de ses exporta
tions qui va actuellement à la Suisse, à l'Autriche 
et à la Suède. 
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Les modestes accroissements de production à 
prévoir ne dispenseront pas les Six de faire appel 
aux pays tiers. 

Le marché des citrons sera moins affecté. 
Soixante pour cent des importations des Six pro
viennent d'Italie. Ce pays pourrait fournir la to
talité de la demande mais pour cela, il devrait sup
primer une partie de ses exportations, ce qui paratt 
peu probable étant donné l'intérêt de maintenir des 
relations commerciales en dehors de la zone du marché 
commun pour des raisons de balance des paiements. 

Pour les autres agrumes, il n'y a pas de 
grands changements à prévoir, sinon une intensifi
cation des échanges entre les pays du marché commun. 

Les bananes 

Les Six ont importé au total 703.000 tonnes 
de bananes en 1956 (22 pour cent des importations 
mondiales). La quasi-totalité de l'approvisionnement 
de la France et de l'Italie (300.000 tonnes en 1956) 
est assurée, pour la première, par les territoires 
d'outre-mer et, pour la seconde, par la Somalie ita
lienne. Quant à la Belgique, elle importe de petites 
quantités de bananes du Congo belge. Cependant, la 
majeure partie des besoins des Six (50 pour cent) 
est couverte par les pays exportateurs de l'Amérique 
latine. 

Le Traité prévoit un reg1me spécial pour 
l'Allemagne. Cependant, le marché commun encoura
gera ce pays et le Benelux à faire davantage appel 
aux territoires associés pour assurer leur approvi
sionnement en bananes. Il est probable que les im
portations s'accroîtront au cours des années à venir, 
mais, vers 1970, les livraisons de l'Amérique latine 
deviendront moins essentielles à l'Allemagne et au 
Benelux. 
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Les perspectives du commerce extérieur dé
pendront surtout de la mesure dans laquelle la pro
duction de bananes de territoires associés pourra 
être développée, de manière à soutenir la concurren
ce des pays tiers du point de vue des prix et de 
la qualité. 

Le cacao 

Les six pays du marché commun ont absorbé 
en 1955 et 1956 environ 32 pour cent des importa
tions mondiales de fèves de cacao, alors que les 
Etats-Unis en absorbaient 33 pour cent et le Royau
me-Uni 14 pour cent. Il en résulte que toute mod~
fication économique ou politique de la structure 
du commerce du cacao des Six sera ressentie par 
les pays exportateurs, du fait surtout que, pour 
nombre d'entre eux, le cacao est l'une des princi
pales cultures d'intérêt économique. 

Actuellement, le cacao ne paye pas de droits 
à l'entrée en Benelux, en France et en Italie. En 
Allemagne, il existe un droit de 10 pour cent ad 
valorem. Toutefois, lorsque le tarif commun sera 
entré en vigueur dans 12 à 15 ans, le cacao en pro
venance des territoires d'outre-mer entrera en 
franchise alors que les importations des pays tiers 
seront soumises à un droit de 9 pour cent ad valo
rem. 

Pour les années 1955-1957, la production 
des territoires d'outre-mer des pays du marché com
mun n'a représenté que 60 pour cent des importations 
des pays nu marché commun, soit 141.000 tonnes 
pour 240.000 tonnes environ. Les six pays ont donc 
constitué des débouchés importants pour les pays 
de l'Amérique latine et de la zone sterling. 

La modification des droits de douane sti
mulera les importations en provenance des territoi
res d'outre-mer, mais réduira les quantités dispo
nibles pour l'exportation vers d'autres pays, 
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notamment vers les marchés très recherchés de la 
zone dollar. Il s'agit donc de savoir dans quelle 
mesure la production sera stimulée par les nouvel
les réglementations. Ces répercussions du marché 
commun sur la production ne commenceront à se raire 
sentir qu'après une période de sept à dix ans. A 
cet égard, les dispositions relatives à l'agricul
ture, notamment l'organisation commune, pourront 
avoir une influence bien plus grande que le droit 
de 9 pour cent en tant que mesure destinée à proté
ger les plantations nouvelles. 

Enfin, il est à prévoir que ce droit aura 
une incidence sur les prix des produits pour la 
consommation. 

Le café 

Les Six figurent parmi les plus gros consom
mateurs de café. Leurs importations ont représenté, 
en 1950-55, un cinquième des importations mondiales. 
Un tiers environ provenait des territoires d'outre
mer. 

Les besoins d'importation de caré varient 
dans une large mesure suivant les qualités. Actuel
lement, les droits d'entrée varient considérable
ment suivant les pays. Le Traité prévoit la fixa
tion d'un droit de 16 pour cent ad valorem alors 
que les importations en provenance des territoires 
d'outre-mer seront admises en rranchise. En France, 
en Allemagne et en Italie, le café est soumis à de 
fortes taxes intérieures qui augmentent considéra
blement le prix à la consommation. Ces taxes pour
ront être maintenues, selon le Traité, pour compen
ser toute perte financière consécutive à la mise 
en vigueur du nouveau droit uniforme. 

L'introduction du tarif douanier commun en
traînera pour les pays du Benelux une augmentation 
de 16 pour cent des coûts à l'importation qui se 
traduira vraisemblablement par une hausse des prix 
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de détail. En Allemagne et en France aucun change
ment notable n'est à prévoir dans l'immédiat. Seule 
l'Italie retirera des avantages appréciables. 

La création du marché commun entratnera très 
proba~ement une augmentation de la production de 
café dans les territoires d'outre-mer. Mais ce café 
étant d'une qualité inférieure (Robusta), aucune 
conséquence fâcheuse n'est à prévoir pour les pays 
de l'Amérique latine qui produisent des cafés de 
qualité supérieure (Arabica). 

Les modifications à apporter à la structure 
actuelle du commerce seront réalisées progressive
ment en raison de la longue période de transitioiT 
et de l'adoption de clauses spéciales pour l'Italie 
et 1e Benelux. 

Le coton 

Ensemble, les Six ont importé ces dernières 
années entre 850.000 et 900.000 tonnes de coton par 
an, soit près du tiers des quantités totales en
trant dans le commerce international. Moins de 10 
pour cent de ces importations ont été fournis par 
les territoires associés d'Afrique. 

L'entrée en vigueur du traité de marché com
mun pourrait avoir, sur le commerce du coton, des 
effets directs et indirects nombreux, mais qui ne 
semblent pas devoir être très marqués. La consomma
tion de coton n'augmentera guère. A ce propos, il 
convient de signaler la concurrence de plus en plus 
serrée de la fibrane sur le marché commun. Enfin, 
en ce qui concerne les importations, aucun boule
versement n'est à prévoir. Seuls peut-@tre, les 
Etats-Unis pourraient pâtir ,d'une réduction des im
portations. 

Le jute et les fibres dures 

Le jute et les fibres dures sont, en géné
ral, admis en franchise dans les six pays du marché 
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commun. Ce dernier aura, à long terme, des consé
quences diverses peu marquées sur les importations 
de jute et de fibres dures. La suppression des 
droits et taxes améliorera la situation concurren
tielle des articles de jute. 

Le tabac 

En 1954-56, la Communauté euroféenne a im
porté 168.170 tonnes de tabac alors qu elle en a 
produit 140.000 tonnes environ, et exporté 
18.660 tonnes. 

Les types et les qualités de tabacs impor
tés sont si variés que la substitution des droits 
de douane actuels par un droit uniforme et élevé 
ad valorem sur tous les tabacs modifiera profondé
ment les incidences de ce droit. Ce sont les feuil
les de qualité supérieure qui devront subir les 
augmentations les plus fortes. En outre, on ne 
s'est pas, semble-t-il, préoccupé du fait que l'Al
lemagne et le Benelux continueront à importer la 
presque totalité de leur tabac de pays extérieurs 
au marché commun. Contrairement à ce qui s'est pas
sé pour les bananes, il ne semble pas qu'un régime 
spécial ait été prévu dans le Traité. 

0 

0 0 

Dans son dernier Annuaire statistique, la 
F.A.O. constate que la part de la population vi
vant de l'agriculture par rapport au total de la 
population mondiale, diminue continuellement. En 
1937, environ 1.346 millions d'hommes, soit 63~ de 
la population mondiale, vivaient de l'agriculture. 
Ce chiffre a baissé, en 1950, à 59%, soit 1.477 
millions d'hommes, tandis que la population mondia
le s'est élevée à 2.504 millions d'hommes. Cepen
dant, la productivité agricole a sans cesse augmen
té et a largement compensé la diminution de la po
pulation paysanne. 

0 

0 0 
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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE 

En 1957, une Commission a été créée au sein 
du G.A.T.T. pour examiner la compatibilité du trai
té instituant la Communauté économique européenne 
avec l'Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce. 

Le sous-groupe C s commerce des produits 
agricoles a rédigé un rapport dont nous donnons ci
dessous des extraits. 

Dans une déclaration préliminaire, le re
présentant des Six insista sur le fait que le Trai
té de marché commun ne porte nullement atteinte 
à l'Accord général et que les parties contractantes 
ont.toutes les garanties voulues, leur intervention 
ne se justifiant qu'au cas où la Communauté ferait 
usage de ses pouvoirs d'une manière contraire aux 
obligations spécifiées dans l'Accord. 

Les membres du sous-groupe prirent acte 
des déclarations de l'observateur du Comité intéri
maire de la C.E.E. mais estimèrent qu'elles lais
saient sans solution bon nombre de questions impor
tantes. 

Mesures à appliquer pendant la période 
de transition 

1) Les prix minima - Après que le représen
tant des Six eut donné quelques explications à ce 
sujet : - le système des prix minima a pour but de 
faciliter l'' abolition des barrières commerciales 
entre les six pays et de se conformer ainsi pleine
ment aux dispositions de l'article XXIV du G.A.T.T. 
par ·des mofens tenant compte des conditions spé
ciales de 1 egriculture; en outre, il contribue de 
ce fait m@me à faciliter l'adaptation à un niveau 
de prix commun et à l'égalisation des conditions 
desproducteurs agricoles -des membres du sous-grou
pe se sont inquiétés des répercussions que pourra 
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avoir sur les importations en provenance des pays 
tiers le système des prix minima. Les Six sont 
d'avis que le système des prix minima appliqué au 
commerce à l'intérieur de la Communauté n'entrat
nera pas forcément une réduction de ces importa
tions et le paragraphe 2 de l'article 44 a été ré
digé pour tenir compte des intér~ts des pays tiers 
en raison des répercussions de ce système sur le 
niveau des prix. 

Contrairement à l'opinion des six, certains 
membres estimèrent que le paragraphe 2 de l'article 
44 ne paratt offrir aucune garantie à cet égard. 
De l'avis de certains, l'application d'un système 
de prix minima semble indiquer la nécessité d'ins
tituer des entraves aux échanges entre les Six eux
m~mes ainsi qu'entre les·Six et les pays tiers. En 
outre; ils interprètent les paragraphes 1 et 2 de 
l'article 44 de la façon suivante : l'application 
du système des prix minima pourrait entratner des 
détournements des courants d'échanges avec les 
pays tiers. Ils pensent aussi que si le système de 
prix minima est appliqué au commerce entre les Six, 
la nécessité pourra s'imposer, selon le niveau au
quel les prix sont établis, d'appliquer des·contin
gents aux importations en·provenance des pays étran
gers à la Communauté. 

2) Les contrats à long terme - Des membres 
du sous-groupe pensent que ces contrats susciteront 
de nouvelles entraves aux importations et rédui
ront les échanges multilatéraux, contrairement aux 
dispositions de l'Accord général. La ·disposition 
du paragraphe 2 de l'article 45 selon laquelle il 
doit être dûment tenu compte des courants commer
ciaux traditionnels ne para!t pas, à plusieurs mem
bres, offrir des garanties suffisantes contre un 
tel développement. Les appréhensions exprimées par 
de nombreux membres ne se sont pas qissipées m~me 
après que le représentant des Six eüt souligné que 
l'objectif principal des contrats à long terme était 
de créer des conditions favorables à la libération 
des échanges pour certains produits faisant l'objet, 
dans le Traité de Rome, de dispositions relatives 
à l'abolition des restrictions quantitatives et des 
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droits d'entrée peu appropriés en raison de certai
nes réglementations nationales. 

Certains membres du sous-groupe ont estimé 
que les dispositions du paragraphe 3 de l'article 
45, qui mentionne certaines circonstances dans les
quelles pourront ~tre autorisées les importations 
en provenance des pays tiers, et confère d'autre 
part aux institutions le pouvoir d'empêcher ces 
importations limitées, sont susceptibles d'avoir 
des conséquences nuisibles pour les pays tiers. 

Les représentants des Six, tout en assurant 
les membres du sous-groupe qu'il serait dûment te
nu compte des courants commerciaux traditionnels, 
ont reconnu que l'exécution de contrats à long ter
me pourrait, dans certains cas, aboutir à une ré
duction des importations en provenance des pays 
tiers, mais ils pensent que les Six, considérés 
dans leur ensemble, devront bénéficier de possibi
lités, dans le domaine de la politique agricole, 
identiques à celles dont jouit actuellement chacune 
des parties contractantes.Un fléchissement des 
importations peut être envisagé dans n'importe quel 
pays dont la production agricole est en expansion. 
Cette opinion n'a pas paru acceptable à plusieurs 
membres qui ont souligné que le simple fait que 
diver~es mesures restrictives· appliquées actuelle
ment-par certains pays n'étaient pas formellement 
contestées comme contraires à des dispositions dé
terminées de l'Accord général ne saurait justifier 
leur maintien indéfini. Le représentant des Six a 
donné l'assurance que les contrats à long terme ne 
concernaient qu'un nombre limité de produits et ne 
seraient utilisés que jusqu'au moment où les orga
nisations nationales seront remplacées par l'une 
des formes d'organisation commune prévue par le 
Traité. 

Création d'une organisation commune 

Dans ce domaine, trois problèmes ont retenu 
l'attention des membres du sous-groupeo Tout d'abord, 
le mécanisme commun devant assurer la stabilisation 
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des exportations et des importations ainsi que les 
stipulations de l'article 46 concernant l'application 
d'une taxe compensatoire. Sur ce dernier point, le 
représentant des Six a fait observer que la taxe 
compensatoire est une mesure temporaire concernant 
uniquement les relations entre les pays membres de 
la Communauté. 

Le troisième problème concerne les mesures 
envisagées pour substituer l'organisation commune 
aux organisations nationales du marché. A ce propos, 
des membres du sous-groupe ont demandé des éclair
cissements sur les dispositions de l'alinéa a) du 
paragraphe 3 de l'article 43, en vue de se faire 
une idée précise de la portée de la garantie concer
nant le niveau de vie des producteurs. Le représen
tant des Six a déclaré que les mesures envisagées 
ne doivent pas nécessairement @tre considérées com
me visant à garantir certains prix aux producteurs, 
mais que l'objectif était d'offrir des garanties 
d'une plus large portée et de- tenir compte égale
ment des facteurs sociaux. 

Les répercussions sur les pays dont l'écono
mie est tributaire d'un ou de quelques pro
duits seulement 

Certains membres du sous-groupe ont attaché 
une grande importance à cette question en prenant 
notamment comme exemple le sucre pour lequel le ta
rif extérieur commun prévoit des droits extrêmement 
élevés, fixés d'un commun accord et non d'après la 
moyenne des droits existants; de plus, la fixation 
de prix minima pourrait amener l'exclusion de ce 
produit du marché des Six. Par ailleurs, l'établis
sement de contingents tarifaires pour le café, le 
caoutchouc et les bananes ainsi que les droits qui 
seraient déterminés par voie de négociation tarifai
re entre les Six pourraient avoir des répercussions 
défaborables sur les fournisseurs autres que les 
territoires associés. 

Le représentant des Six a déclaré notamment 
que les contingents tarifaires et les mesures de 
suspension prévues par l'article 25 auraient des 
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répercussions compatibles avec les intérêts des 
pays tiers puisqu'ils permettraient d'importer cer
taines quantités à des droits réduits ou en fran
chise. En ce qui conc~rne l'application de prix mi
nima aux produits tropicaux, l'inclusion de ces der
niers dans l'annexe II ne signifie pas nécessaire
ment qu'ils seront assujettis à de tels prix. Quant 
au tarif commun fixé·pour le sucre, il a été souli
gné qu'il est inférieur à la moyenne arithmétique 
des droits légaux. 

La compatibilité avec l'Accord général et 
la liaison avec les Parties contractantes 

Certains membres du sous-groupe ont est~mé 
que la politique agricole que suivront les Six de-· 
vra·s'inscrire dans le cadre de l'article XXIV de 
l'Accord général. D'autres membres ont déclaré qu'il 
leur paraissait tout à fait possible que la politi
que agricole commune des Six se traduise par l'ex
clusion d'une grande partie, sinon de la totalité, 
du commerce avec les pays tiers. 

Le représentant des Six a affirmé que si 
les Six voulaient pratiquer une politique agricole 
commune, c'était parce que leur obje"ctif final 
consistait à instituer une union économique dont 
l'union douanière ne représenterait qu'un aspect. 
Si les institutions de la Communauté européenne se 
trouvaient dans des situations où il serait néces
saire de prendre des mesures incompatibles-avec 
leurs engagements internationaux pour mettre en 
oeuvre leur_politique agricole, la Communauté de
manderait une dérogation dans le cadre de l'Accord 
général. Le représentant des Six a exprimé l'avis 
que la politique agricole commune des Six ne pou
vait· être discutée par les Parties contractantes 
que s'il s'agissait de mesure.s incompatibles avec 
les obligations souscrites en vertu de l'Accord 
général. 

Les membres du sous-groupe ont décidé qu'ils 
n'étaient pas en mesure de déterminer si les 
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dispositions du Traité de Rome relatives à l'agri
culture ou leur application seraient compatibles 
avec l'Accord général, étant donné qu'il n'existe 
aucune précision dans le Traité en ce qui concerne 
les modalités d'application des articles relatifs 
à l'agriculture et que les mesures particulières 
envisagées dans le Traité laissaient fortement pré
sumer une élévation des barrières extérieures et le 
remplacement des droits de douane et autres mesures 
existantes par de nouvelles barrières intérieures. 

Tous les membres, exceptés les représen
tants des Six, ont estimé qu'il serait nécessaire 
de prévoir un mécanisme régulier et approprié qui 
permettrait aux Parties contractantes de suivre et 
d'examiner, de concert avec les Six, les mesures à 
prendre pendant la période d'établissement de l'or
ganisation et de la politique agricoles communes 
ainsi que d'apprécier ces mesurés au regard des 
dispositions de l'Accord général. Le représentant 
des Six a été d'avis que toutes les liaisons qui 
pourraient parattre nécessaires aux Six étaient 
suffisamment prévues à l'article 229 et par l'Ac
cord général. Il n'y a donc pas lieu de créer un 
organisme spécial. 

0 

0 0 

Ainsi qu'il en a été chargé par les Parties 
contractantes, le Comité d'intersession du 
G.A.T.T. a poursuivi l'examen des dispositions du 
Traité instituant la Communauté·économique européen
ne au cours de sa réunion d'avril-mai 1958, à Ge
nève. 

En matière africole, divers membres du Co
mité ont souligné qu il était indispensable qu'en 
formulant une politique agricole commune, la 
Communauté prenne en considération l'importance de 
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préserver à la fois les courants traditionnels des 
échanges et l'objectif du G.A.T.T. qui vise à 
développer le commerce multilatéral. 

Plusieurs membres ont exprimé le désir que 
soit créé immédiatement un organisme approprié per
mettant d'établir des relations suivies avec les 
Six. En outre, il est possible d'établir des con
tacts, suivant les procédures habituelles du 
G.A.T.T., rev~tant la forme d'une-collaboration nor
male et d'échanges suivis d'informations et de 
points de vue. 

Enfin, divers membres du Comité ont demandé 
à @tre informés des résultats de la Conférence dè 
Stresa. Il leur a paru souhaitable que les Parties 
contractantes eussent quelque moyen de présenter 
des observations sur les informations ainsi reçues. 

0 

• 0 

CONFEDERATION EUROPEENNE DE L'AGRICULTURE 

Le Comité directeur de la Confédération eu
ropéenne de l'agriculture (c.E.A.) réuni les 25 et 
26 avril 1958 à Barcelone, a décidé, conformément 
à la décision prise par l'Assemblée générale de la 
C.E.A. à Helsinki en 1957, la création immédiate 
d'une Commission spéciale des problèmes agricoles 
européens chargée notamment : 

-de poursuivre l'étude des problèmes que 
pose à l'agriculture de l'Europe l'application pro
gressive du Traité; 

-d'étudier de façon approfondie, dans·le 
sens d'une solidarité européenne de l'agriculture, 
les projets de zone dite de "libre-échange" concer
nant les relations entre le futur marché commun et 
les autres pays d'Europe. 



- 94 -

Il a, en outre, souligné la nécessité d'une 
étroite coopération entre les organisations agrico
les et les institutions de la C.E.E. pour toutes 
les questions qui touchent les intérêts agricoles. 

Enfin, le Comité directeur a adopté un texte 
concernant les divers projets de création d'une 
zone de libre-échange : il reconnatt la nécessité 
de trouver une formule satisfaisante de collabora
tion entre la C.E.E. et les autres pays de l'Euro
pe. La C.E.A. apportera à la mise au point d'une 
telle association toute sa collaboration. 

Le Comité directeur souligne que.cette for
mule d'association doit être adaptée aux caractères 
propres à l'agriculture, doit sauvegarder pleine
ment les intérêts de celle-ci, et doit être telle 
qu'elle puisse prendre en considération les disposi
tions spéciales prévues par le Traité de la Commu
nauté économique européenne pour le domaine agri
cole. 
(Bulletin d'informations C.E.A., mai-juin 1958). 

0 

0 • 

Lors de sa 33ème session, le Comité direc
teur a pris la résolution suivante : 

"Le Comité directeur, après avoir pris 
connaissance du projet d'accord élaboré à Stresa, 
le 10 juillet 1958, entre les organisations natio
nales agricoles des six pays membres de la C.E.E., 
et, sans s'identifier complètement avec le contenu 
de celui-ci, considère favorablement l'esprit de 
ce document et ne voit aucun inconvénient à ce que 
les organisations intéressées arrivent à une enten
te leur permettant des contacts et des consultations 
continues, sous la condition expresse que le Comité 
directeur de la C.E.A. soit tenu en permanence au 
courant des délibérations de ces réunions". 
(Bulletin d'informations C.E.A., juillet-aoû~ 1958) • 

• 
• • 
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ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

Au cours de la 42ème session de la Conféren
ce internationale du travail, une résolution a été 
adoptée, aux termes de laquelle la Conférence prend 
note avec satisfaction de la décision du Conseil 
d'administration de l'O.I.T. d'examiner l'opportu
nité d'inscrire à l'ardre du jour de la 44ème ses
sion de la Conférence internationale du travail, en 
vue d'une discussion générale, la question de la 
contribution de l'O.I.T. au relèvement du revenu et 
des conditions d'existence des communautés rurales, 
y compris la question du ch6mage et du sous-emploi 
dans l'agriculture et celle de l'utilité de la 
réforme agraire. 

Au cours des débats, de nombreux délégués 
avaient insisté, dans leurs exposés en séance plé
nière, sur la nécessité pour l'O.I.T. d'étendre de 
plus en plus ses ac ti vi tés aux questions ·sociales 
et économiques affectant les populations rurales et 
agricoles. Dans sa réponse, le directeur général a 
mis l'accent sur l'utilité d'examiner· le r6le que 
l'Organisation doit jouer dans la mise en valeur 
des régions rurales, faisant remarquer que l'amé
lioration de la situation dans les campagnes four
nira, en particulier dans les pays insuffisamment 
développés, une base plus solide pour le développe
ment industriel des zones urbaines. Il a également 
déclaré que la mise en valeur des régions rurales 
est un problème qui doit être examiné sous bien 
des angles et que l'O.I.T. ne peut s'en désintéres
ser. 
(Inrormations sociales, B.I.T., ler-15 juillet 1958) 
(Bulletin d'informations C.E.A., juillet-août 1958) 

0 

0 0 

COMITE EUROPEEN POUR LE PROGRES ECONOMIQUE ET SOCIAL 

le Comité européen pour le progrès économi
que et social a publié, le 18 juin 1958, un mémoran
dum sur la politique agricole de la Communauté 
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économique européenne. Sans intégration agricole, 
il n'y aura pas d'intégration des autres marchés; 
en effet, les fortes différences du niveau des prix 
agricoles se répercuteront sur le coût de la vie et 
les salaires de l'industrie et, par là, sur le ni
veau des coûts de l'industrie. Aux termes de l'ar
ticle 39 du Traité de la C.E.E., il faut tenir compte 
du "fait que, dans les Etats membres, l'agriculture 
constitue un secteur intimement lié à l'ensemble de 
l'économie", et de sérieux efforts seront nécessai
res pour mettre ce principe en application. 

Les six pays membres échangent leurs pro
duits industriels beaucoup plus que leurs produits 
agricoles. c'est un indice du degré d'industrialisa
tion et de spécialisation de ces pays. Les produits 
industriels n'ont cependant pas seulement une influen
ce décisive sur l'économie générale de chaque pays; 
ils agissent aussi indirectement et directement sur 
l'économie agricole, dont ils modifient la capacité 
concurrentielle respective. 

Jusqu'en 1957, la situation économiqli~. s'est 
améliorée dans presque tous les pays sans qu'ii 
existe de Traité du marché commun. La libéralisation 
et l'Union européenne des paiements y ont très cer
tainement contribué. L'expansion se ralentira proba
blement maisil n'est pas utopique d'envisager un 
taux d'accroissement annuel du revenu national de 
l'ordre de 3%. Le but de la Communauté économique 
européenne devrait être de garantir et, si possible, 
d'élever ce taux. 

Chaque-pays a étudié comment son agricultu
re se développera dans le cadre de la C.E.E. pen
dant les cinq ou dix prochaines années. Il fallait 
donc voir quels étaient les changements que le mar
ché commun peut provoquer. Les critères du Traité 
de la C.E.E. sont tellement généraux qu'il est im
possible, pour l'instant, d'en dégager une ligne uni
forme de la politique agricole du marché commun. 
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Les règles spéciales applicables pendant la période 
de tansition sont elles-mêmes tellement floues que 
le succès de l'intégration agricole dépendra sur
tout de la manière dont elles seront appliquées. 
Un système de prix minima se justifierait en pério
de de transition, ne ffit-ce déjà qu'en raison du 
fait que la suppression progressive des barrières 
douanières et des restrictions quantitatives pour
rait se traduire dans les prix et les rendre incon
ciliables avec les objectifs de la politique agri
cole. Il reste cependant à voir quels produits sou
mettre au régime- des prix minima. Les expériences 
du Benelux laissent présager les énormes difficultés 
auxquelles se heurtent ce genre de calculs dans le 
cadre d'un marché plus vaste. Il faudra toute l'éner
gie de la Commission et du Conseil pour ne pas lais
ser-,dénaturer le Traité, dont le véritable sens est 
de diviser rationnellement le travail. 

On voudrait spuvent faire de l'harmonisation 
des salaires, des charges sociales et fiscales une 
condition préalable à un commerc·e extérieur avanta
geux. Voilà qui pose bien des problèmes f En réali
té, le niveau des co\lts est 1' expression de la 
structure économique du paysJ il dépend donc de 
l'e:rrectif de la main-d'oeuvre, de la productivité 
etc., dans le cadre de la production générale. Les 
coüts de production diffèrent déjà dans un même 
pays; a fortiori est-il impossible de les supprimer 
complètement sur un marché commun. On peut cepen
dant réduire les écarts au fil du temps. Le problè
me européen n'est pas un problème de moyenne des 
prix de revient; il est de savoir si la concurrence 
sur le marché commun multipliera le nombr-e des 
entreprises non rentables. 

Comme toute politique économique d 1 aujourd 1 

hui, le système du marché commun mêle économie de 
marché et dirigisme. La devise du marché commun de
vrait être : autant de liberté que possible, autant 
de contrainte qu'il est nécessaire. Pour définir 
l'orientation de la production, diviser rationnel
lement le travail et intégrer l'économie des six 
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pays, il faut utiliser au maximum le dynamisme 
naturel du marché. Voici maintenant que les pays 
membres sont dans la nécessité d'harmoniser leurs 
politiques nationales pour créer la solidarité qui 
est nécessaire entre les intér~ts réels des agricul
teurs. 

Ce projet devrait d'abord ~tre envisagé du 
point de vue de l 1 intér@t des millions de cultiva
teurs européens. Le système de politique agricole 
qui est le meilleur et qui répond au plus grand 
nombre des traditions européennes est celui qui per
met aux cultivateurs de conserver et de développer 
un haut degré d'indépendance et d'initiative. 

Ci-après quelques chiffres concernant l'im
portation et l'exportation des produits agricoles 
des pays de la C.E.E. en 1956. 



PRODUITS ALIMENTAIRES : ECHANGES COMMERCIAUX DES PAYS DU MARCHÉ 
COMMUN ENTRE EUX ET AVEC LES AUTRES PA YS - 1956 

(en millions de dollars, importation cif, exportation fob) 

Importations vers importé des 

Pays du Autres pays de Pays d'Outremer Autres Monde 
marché commun I'OECE (métropole) de I'OECE pays entier 

République fédérale d'Allemagne 511 344 169 1.295 2.318 

Pays-Bas . 71 52 92 498 713 

Belgique·Luxembourg 180 46 51 297 574 

France 156 127 1.031 373 1•687 

Italie .. 94 131 84 350 659 

Total .. 1.012 a) 700 b) 1.427 2.813 5•952 

Pourcentage ···-· ······· .... 17,0 11,6 23,9 47,5 100,0 

Exportations de exporté vers 

Pays du Autres pays de Pays d'Outremer Autres Monde 
marché commun I'OECE (métropole) de I'OECE pays entier 

République fédérale d'Allemagne 66 76 14 78 234 

Pays-Bas ............... 473 259 89 189 1.010 

Belgique-Luxembourg . 97 29 25 20 171 

France ..................... 174 126 291 115 706 

Italie ··--·············-······· 208 170 15 125 518 

Total. ···········-······· 1.018 660 434 527 2.639 

Pourcentage ........................................ 38,6 25,0 16,4 20,0 iOO,O 

a) valeurs fob 
b) valeurs cif pour tous les pa"s de I'OECE moins 

valeurs fob des pan du marché commun. 

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS DES PRODUITS AGRICOLES LES PLUS IMPORTANTS 
DES PAYS DU MARCHE COMMUN - 1956 

(millions de dollars, importation cif, exportation fob 1 

Produits 
Pays- Belgique- France République Fédérale Italie 
Bas Luxembourg d'Allemagne 

Céréales, farine etc ••• 
lm p. 218,5 153,1 246,5 451,5 115,0 
Exp. 43,9 18,6 136,3 50,5 60,7 

Animaux vivants et viande lm p. 32,4 18,5 62,0 219,5 96,3 
Exp. 166,0 14,2 46,1 16,4 9,2 

Matières grasses (y compris le lm p. 146,7 77,8 278,1 370,5 168,8 
beurre) , huiles et oléagineux Exp. 127,5 25,9 39,3 31,4 8,4 

Légumes et fruits(y comoris lm p. 58,7 75,7 368,2 420,9 34,2 
les fruit tropicaux) Exp. 162,6 38,1 78,4 22,2 330,5 

Fromages et oeufs 
lm p. 0,7 25,4 32,7 180,8 47,4 
Exp. 149,1 5,5 23,4 5,9 24,1 

Fourrages 
lm p. 45,2 25,4 33,8 53,5 9,7 
Exp. 21,6 9,3 12,5 32,2 5,2 

Total 
lm p. 502,2 375,9 1.021,3 1.696,7 471,4 
Exp. 680,7 111,6 336,0 158,4 438,1 
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NOUVELLES BREVES 

A l'issue de la "IXe rencontre des jeunes 
chefs d'entreprise d'Europe" qui s'est déroulée à 
Freudenstadt et à Strasbourg, et au cours de la
quelle ont été abordés les problèmes de l'unifica
tion européenne au niveau des entreprises$ .la 
"Fédération des jeunes chefs d'entreprise d'Europe" 
a été cr~ée. 

Cette fédération groupe des chefs d'entre
prise de divers pays européens réunis en sections 
nationales (Allemagne, France$ Belgique, Suisse, · 
Italie, Espagne, notamment). 

Les buts de la fédération sont r - de pro
mouvoir les principes de la ffCharte des jeunes chefs 
d'entreprise d'Europe~, laquelle est fondée sur 
l'économie de service- d'organiser sa représenta
tion auprès des organismes européens - de favoriser 
les contacts entre chefs d'entreprises de diverses 
nations d'Europe - d'établir des rapports suivis 
avec des associations similaires d'autres continents. 

M. Maurice GUIGOZ (Suisse) a été élu prési
dent de la Fédération dont le siège provisoire est 
à Strasbourg. Le siège définitif sera établi dans 
la capitale européenne. 
(Nouveaux jours, 11/7/58). 

0 

0 0 

Le Groupement des syndicats nationaux de 
médecins spécialisés annonce que les délégués des 
groupements nationaux de spécialistes appartenant 
aux six pays de la Communauté européenne, réunis 
le 20 juillet à Bruxelles, ont constitué une Union 
eur~enne des médecins spécialistes, placée sous 
la ~sidence du docteur Jacques COURTOIS (France). 
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Cette Union s'est notamment fixée pour objet 
de défendre le titre de médecin spécialiste qualifié, 
sur le plan international; d'établir des liens plus 
étroits entre les organisations professionnelles na
tionales; de représenter devant les instances i.nter
nationales les intér~ts moraux et matériels des spé
cialistes européens; de promouvoir la création d 1 une 
communauté européenne médicale en collaboration avec 
un comité similaire d'omnipatriciens. 
(I~e Monde, 29/7 /58). 
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